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CHAVOUOT : LE TREMPLIN POUR L’ANNÉE
Chavouot… Cette magnifique fête du Don de la Torah est bien 
connue pour ses coutumes culinaires assorties de mets 
lactés : du gâteau au fromage chez les uns au couscous 
au beurre chez les autres …Cependant un examen en 
profondeur dans les sources de la Torah et de nos maîtres les 
commentateurs nous ouvre toute une autre dimension à ce 
jour si important et extraordinaire de l’année juive.

Dans le Talmud (traité Pessahim 68b ) est relaté que Rav 
Yossef un des grands maîtres de la guemara demandait à 
sa famille que pour la fête de Chavouot on lui prépare un des 
plus succulents plat en expliquant ainsi ‘’ S’il n’y avait pas eu 
ce jour qui a entraîné (de me changer) j’aurais était un simple 
Yossef parmi tous les autres Yossef du marché...’’ Rachi (notre 
célèbre exégète de France) d’expliquer’’ j’ai étudié la Torah 
et je me suis élevé’’. C’est-a-dire que ce jour qui marque le 
Don de la Torah a influencé tellement sa vie que par l’étude  
de celle-ci il s’est senti grandi ; ce qui nécessite d’honorer 
convenablement cette fête. Justement à ce propos le Talmud 
nous précise que bien qu’il existe une discussion rabbinique 
quand à comment planifier les jours de fêtes tous les avis 
sont unanimes que pour Chavouot  il faut trouver du temps 
dans la fête pour l’honorer matériellement en se réjouissant 
par la nourriture et la boisson.

Ces passages méritent d’être bien compris :

En effet pourquoi cette fête qui marque le Don de la Torah, 
ce qui est totalement spirituel, doit nécessairement 
convenablement être marqué par de la nourriture ce qui 
est totalement matériel. N’aurais-t-il pas était plus juste à 
s’adonner totalement à l’élévation spirituelle ce jour-ci ?

Bien que de nombreuses réponses aient été données à 
cette interrogation, retenons cependant celle du Kedouchat 
Lévi:Précisément pour nous démontrer une notion 
essentielle de la Torah : nous devons réjouir aussi notre 
corps à Chavouot, car ceci nous prouve que l’étude de la Torah 
n’est pas là seulement pour nous apporter une immense 
récompense dans le Monde futur mais aussi et surtout 
nous adoucir et réjouir notre vie même dans ce monde de 
matérialité. Un homme, une femme, personne âgée,  enfant 
ou adolescent qui s’adonne un temps soi peut à découvrir 
le Message Divin  y dévoilera une nouvelle dimension à sa 
vie avec des valeurs éternelles et des vérités qui l’aideront 
à se repérer dans un monde où la raison n’a pas toujours le 
dessus et les valeurs disparaissent peu à peu. Sans parler des 
promesses de Hachem des récompenses dans ce  bas-monde 
que mérite l’être humain pour l’étude et l’accomplissement 
de la Torah :’’ Grande est la Torah car elle donne la vie dans 
ce monde et dans le monde futur comme dit le verset ‘’Elle 
porte la longévité en sa droite et en sa gauche la richesse et 
l’honneur’’ (Pirké Avot 6,7) . 

Le Roi David , roi d’Israël a qui aucun plaisir n’était caché 
n’a-t-il pas écrit :‘’(les enseignements de la  Torah) sont 
plus désirables que beaucoup d’or fin  … plus doux que le 
miel ...’’ (Téhilims 19,11)et  le Rav Kouchilevski d’expliquer 
que précisément le roi David tenait à comparer la Torah au 
miel et à l’or pour bien nous montrer que c’est n’est pas que 
l’âme qui s’en réjouit mais aussi le corps ! Pouvons-nous 
comparer à quoi que ce soit le bonheur d’être assis le chabbat 
autour d’une table en famille en fredonnant quelques chants 
du chabbat dans un esprit de sérénité et de repos du corps 
et de l’âme. Où retrouvons nous ceci dans un monde où plus 
personne n’a de temps pour l’autre …

C’est bien ceci que Rav Yossef voulait fêter dignement : ce 
jour où se renouvelle chaque année le Don de la Torah. Tout-
un-chacun a sa propre part dans la Torah nous disent nos 
Sages et lorsque Rav Yossef s’y ait adonné il a senti combien 
la Torah l’a élevé tant au niveau spirituel que matériel.

Un de mes maîtres lorsque j’étais à la Yéchiva de Gateshead 
en Angleterre, le Rav Kaufman za’’l nous disait : rien ne sert 
de s’allonger  en explications sur la beauté de la Torah il suffit 
juste de l’étudier et chacun pourra le découvrir tout seul 
‘’Goûtez et voyez que bon est Hachem...’’ ! ( Téhilims 34, 9) .

Ceci explique aussi la coutume de consommer des mets 
lactés à Chavouot : la Torah est comparée au lait qui non 
seulement apaise la soif mais aussi revigore avec les qualités 
nutritionnelles qu’il renferme. Ainsi est la Torah elle sait 
combler notre soif d’apprendre mais nous donne aussi toutes 
les vitamines nécessaires pour surmonter les  épreuves de la 
vie.

Cette fête juive qui clôture les 49 jours de préparation par le 
compte du omer (bravo si vous n’avez pas raté un jour...)  nous 
permet de prendre conscience du  cadeau qu’Hachem nous a 
donné et combien il peut nous aider tout au long de notre vie. 
Quelle belle image de voir ce soir de la veillée de Chavouot 
ces milliers d’élèves de Yéchiva qui s’adonnent  toute la nuit 
à l’étude pour terminer dans la joie et l’allégresse au petit 
matin avec des chants et  danses. Il est rapporté dans le livre 
du Rav Karlenchtein zal que pendant la fête de Chavouot il est 
possible même de changer pour le bien le jugement de Roch 
Hachana,  nous comprenons ainsi pourquoi il est écrit dans 
le Yessod vechorech haavoda que la joie de Chavouot  doit 
dépasser celle de toutes les autres fêtes !

Profitons par cette occasion de féliciter l’excellente initiative 
de Mme Carole Tidghi de diffuser à grande échelle les paroles 
de Torah de façon agréable.

Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter une excellente fête de 
Chavouot et surtout bonne étude !

Edito

Rav Nataniel Wertenschlag 
Jérusalem

Vient de paraître par les éditions Torah box : cd audio Vivre la paracha
Découvrez des cours sur toutes les parachiots de la Torah en francais 
accéssibles pour tous niveaux qui permettent de découvrir dans la joie 
une leçon de la vie à partir de chaque paracha et permettent de com-
prendre comment vivre avec la Torah dans cette génération.

Disponible au Grand Rabbinat de lyon 13 Quai Tilsitt Lyon 04 78 42 49 86 
ou en Israël au 02 582 14 94 ou sur or.toratenou@gmail.com
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A la différence des autres fêtes dont la date est précisée pour 
Shavou’ot, il est plutôt mentionné qu’elle doit avoir lieu le 
cinquantième jour après le compte de quarante-neuf jours 
du Omer, ainsi qu’il est écrit (Lévitique, 23 16 à 21) « Vous 
compterez jusqu’au lendemain de la septième semaine, 
soit cinquante jours, et vous offrirez à l’Eternel une oblation 
nouvelle et vous célèbrerez ce même jour : ce sera pour 
vous une convocation sainte, où vous ne ferez aucune œuvre 
servile » . 

Du temps où la consécration du mois se faisait par décret du 
Tribunal après témoignages et constats du renouvellement 
de la lune, du temps où le calendrier n’était pas fixé et où les 
mois pouvaient être de vingt- neuf ou de trente jours, la date 
de la fête de Shavou’ot pouvait subir des modifications, ainsi 
qu’il est rapporté dans le traité Rosh Ha-shana (4).

La fête de Shavou’ot pouvait tomber parfois le 5 Sivan, parfois 
le 6 Sivan, et voire même le 7 Sivan. Si les mois de Nissan et 
de lyar étaient tous deux de trente jours, le compte du «Omer 
finissait le 4 Sivan et le 5 Sivan était le cinquantième jour, 
correspondant à la fête de Shavou’ot. Par contre, si Nissan 

et lyar étaient tous deux des mois de vingt neuf jours, le 
compte du Omer prenait fin le 6 sivan et le cinquantième 
jour correspondant à la fête de Shavou’ot était forcément le 
7 Sivan.

De nos jours, où nous disposons d’un calendrier fixe et où, 
sans surprise, le mois de Nissan est de trente jours, celui 
de lyar de vingt-neuf jours, la fête de Shavou’ot tombera 
toujours le 6 Sivan.

Le Midrash Tan’houma rapporte à propos du verset (Exode, 
19:1) « A la troisième Néoménie...le jour même… » assimilant 
chaque jour à celui où nous étions présents au Mont Sinaï et 
recommandant l’étude de la Torah en permanence comme 
au jour où nous l’avons reçue mont Sinaï. On précise ainsi 
que la Torah doit se renouveler à nos yeux, présenter le 
même attrait qu’au premier jour. L’amour de l’étude par la 
force du renouvellement et l’assiduité nous font appliquer et 
apprécier ses lois comme au premier jour.

Fête de Shavou’ot: (Deutéronome, 16:10). Ce nom rappelle 
les sept semaines qui séparent Pessa’h de Shavou’ot et 
précise que le don de la Torah est soumis à une préparation 
préalable qui doit se poursuivre les sept semaines du compte 
du ‘Omer pour parvenir à l’étape définitive celle du don de la 
Torah.

Autre interprétation le mot Shavou’ot veut dire « des 
semaines » mais signifie aussi serments. Il exprime les deux 
promesses celle que l’Eternel fait aux enfants d’Israël de ne 
pas les abandonner au profit d’un autre peuple et celle des 
enfants d’Israël qui ont juré fidélité à l’Eternel et à sa Loi. 

‘Hag Ha-Qatsir fête de la moisson, (Exode 23 16) car cette 
fête a lieu pendant la période de la moisson du blé. 

‘Hag Ha-Bicourim (Nombres 28 .26) car c’est le début de la 
période où l’on apporte les prémices. 

‘Atséret selon l’expression de nos Sages dans le Talmud 
(Pessa’him 68) en rapport avec les deux pains de Hametz que 
nous offrons, allusion au mauvais penchant que nous nous 
devons de maitriser par l’étude de la Torah et l’observance 
des lois. 

De même cette fête s’appelle Atséret (fête de clôture) car elle 
clôture le compte du ‘Omer pour nous amener au don de la 
Torah.

Date de la fête.......................

Les différents noms de la fête  ....................................

DATES ET DIFFÉRENTS NOMS DE LA FÊTE

RÉFÉRENCES  BIBLIQUES ET POSTBIBLIQUES
Exode.............
« Tu auras aussi une fête de Semaines, pour les prémices 
de la récolte du froment; puis la fête de l’Automne au 
renouvellement de l’année » 

Lévitique .................
L’Eternel parla ainsi à Moïse : « Parle aux enfants d’Israël et 
dis leur Quand vous serez arrivés dans le pays que je vous 
accorde, et que vous y ferez la moisson, vous apporterez 
un ‘Omer des prémices de votre moisson au pontife, lequel 
balancera ce Omer devant le Seigneur, pour vous le rendre 
propice; c’est le lendemain de la fête que le pontife le 
balancera. Vous offrirez, le jour du balancement du ‘Omer, 
un agneau sans défaut, âgé d’un an, en holocauste à l’Eternel. 
Son oblation : deux dixièmes de fleur de farine pétrie à l’huile, 
à brûler en l’honneur de l’Eternel comme odeur agréable ; et 
sa libation : un quart de hîn de vin. 

Vous ne mangerez ni pain, ni grains torréfiés, ni 
gruau, jusqu’à ce jour même, jusqu’à ce que vous 
ayez apporté l’offrande de votre D... :   
     

statut perpétuel pour vos générations, dans toutes vos 
demeures. Puis, vous compterez chacun, depuis le lendemain 
de la fête, depuis le jour où vous aurez offert le ‘Omer du 
balancement, sept semaines, qui doivent être entières ; 
vous compterez jusqu’au lendemain de la septième semaine, 
soit cinquante jours, et vous offrirez à l’Eternel une oblation 
nouvelle, de vos habitations, vous apporterez deux pains 
destinés au balancement, qui, seront faits de deux dixièmes 
de farine fine et cuits à pâte levée ; ce seront des prémices 
pour l’Eternel. Vous offrirez, avec ces pains, sept agneaux 
sans défaut, âgés d’un an, un jeune taureau et deux béliers ; 
ils formeront un holocauste pour le Seigneur, avec leurs 
oblations et leurs libations, sacrifice d’une odeur agréable à 
l’Eternel. 

Vous ajouterez un bouc pour le péché, et deux agneaux d’un 
an pour le sacrifice rémunératoire. Le pontife les balancera, 
avec le pain des prémices, devant l’Eternel, ainsi que deux des 
agneaux : ils seront consacrés à l’Eternel, au profit du pontife. 
Et vous célèbrerez ce même jour : ce sera pour vous une 
convocation sainte, où vous ne ferez aucune œuvre servile : 
statut invariable, dans vos demeures, pour vos générations » .
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On a coutume de lire la veille de Shavou’ot la lecture tra-
ditionnelle que nos Sages ont établie afin de se préparer à 
l’évènement du don de la Torah considéré comme un mo-
ment de mariage. La nuit qui précède cet évènement est 
consacrée aux préparatifs de la mariée et au choix de ses 
parures. Le Ari Zal promet à tout celui qui veille cette nuit en 
se livrant à l’étude de la Torah de poursuivre son année sans 
la moindre embûche.

IMPORTANCE DE L’ÉTUDE  
Cérémonial de la veillée de Shavou’ot .................................................

Rabbi Shim’on se consacrait à l’étude de la Torah du-
rant toute la nuit où la mariée -la communauté d’Israël- 
s’unissait à son époux, l’Eternel et ce, la veille de la fête de 
Shavou’ot. Ainsi qu’il est rapporté tous les compagnons de 
la mariée se doivent de lui tenir compagnie cette nuit là où 
elle se prépare à s’unir à son mari le lendemain sous le dais 
nuptial, de se réjouir avec elle et de satisfaire aux différents 
préparatifs. Et ce, en se livrant à l’étude de la Torah, des 
prophètes, des hagiographes du Midrash et pénétrer les 
secrets de la sagesse qui constituent les préparatifs et les 
parures de la mariée. Cette dernière se distingue à leur tête 
et leur procure une réelle joie toute cette nuit-là. 
Le lendemain elle rentre sous le dais nuptial en leur compa-

gnie. Ils sont ses enfants d’honneur. L’Eternel demande de 
leurs nouvelles, les bénit et les orne des mêmes ornements 
que la mariée. Quel bonheur Rabbi Shim’on et ses compa-
gnons se réjouissaient de l’étude de la Torah et chacun d’eux 
découvrait une nouvelle interprétation. 
Rabbi Shim’on leur disait votre mérite est énorme car la 
mariée s’apprête à rentrer sous la ‘Houpah, le lendemain, 
en votre compagnie. Tous ceux qui ont participé à ses pré-
paratifs figurent sur le livre d’honneur et l’Eternel les bénit 
de soixante-dix bénédictions et les orne de la couronne du 
monde supérieur. »

Propos du Zohar sur la nécessité 
d’étudier pendant cette soirée ................................

« Puis tu compteras sept semaines : aussitôt qu’on mettra 
la faucille aux blés, tu commenceras à compter ces sept 
semaines. Et tu célèbreras une fête des Semaines en 
l’honneur de l’Eternel, ton D…, à proportion des dons que ta 
main pourra offrir, selon que l’Eternel, ton D..., t’aura béni. Et 
tu te réjouiras en présence de l’Eternel, ton D..., toi, ton fils et 

ta fille, ton esclave et ta servante, le Lévite qui sera dans tes 
murs, l’étranger, l’orphelin et la veuve qui seront près de toi, 
dans l’enceinte que l’Eternel, ton D…, aura choisie pour y faire 
habiter Son nom. Tu te souviendras que tu as été esclave en 
Egypte, et tu observeras fidèlement ces lois.

LOIS ET COUTUMES DE LA FÊTE
Psaume de la fête ....................................
Il s’agit du psaume 68 : « Au chef des chantres. De David. 
Psaume. Cantique. Que D... se lève Que ses ennemis se 
dispersent... » où il est décrit l’évènement du don de la Torah 
et où il est dit expressément « les chars de D... se comptent 
par myriades et par milliers. Avec eux le Seigneur se rend 
sur le Sinaï », allusion aux anges qui descendirent avec 
l’Eternel lorsqu’Il vint donner la Torah aux enfants d’Israël. Il 
est rapporté dans le traité Shabbat au nom de rabbi Yohanan 
à propos du verset le Seigneur fit entendre sa parole, des 
messages de bonheur, l’interprétant ainsi chaque parole 
qui sortait de la bouche du Tout Puissant se traduisait en 

soixante-dix langues. 

Et Rabbi Yéhoshoua’ ben Lévi d’ajouter à chaque 
parole qui sortait de la bouche de l’Eternel, 

les Hébreux rendaient l’âme. Ainsi qu’il est dit (Cantique 
des Cantiques 5:6) « Mon âme s’était pâmée pendant qu’Il 
parlait » et l’on se pose la question, puisqu’après la première 
parole ils avaient rendu l’âme, comment pouvaient-ils 
recevoir la deuxième ? Et l’on répond : l’Eternel les ressuscita 
par une rosée ainsi qu’il est dit (Psaumes, 68 :10) : « Tu fis 
ruisseler, ô D..., une pluie bienfaisante; ainsi toi-même tu 
restauras ton héritage ». 

Et Rabbi Yéhoshoua’ ben Levi d’ajouter : à chaque parole que 
l’Eternel exprimait, les enfants d’Israël reculaient de douze 
miles et les anges les soutenaient (Psaumes, 68 13). C’est 
dire que chaque parole était un monde en soi qui transcende 
le temps et le lieu.

Deutéronome....................
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Lois et règles de la fête ................................
Il est dit (Lévitique, 23:15) : « Puis, vous compterez chacun, 
depuis le lendemain de la fête... sept semaines qui doivent 
être entières » 

Le compte commence à la tombée de la nuit. Un homme qui 
a oublié de compter la nuit et le lendemain, n’aura pas été en 
conformité avec exigence d’être « entière » il se contentera 
de poursuivre le compte les autres jours sans bénédiction. 

La veille de Shavou’ot nous tardons à faire la prière de «Arvit 
afin que le Qiddoush ne soit prononcé qu’à la tombée de 
la nuit et afin que le compte du «Omer soit entier. Ceci est 
différent du Shabbat ou des jours de fête que nous pouvons 
accueillir en avance, où l’on peut faire la prière de «Arvit et 
même le Qiddoush avant la tombée de la nuit.

Le terme ‘entier’ signifie aussi intègre tel qu’il est rapporté 
(Deutéronome, 18:13) « Reste entièrement avec l’Eternel 
ton D intègre dans ta foi et ta croyance ne considère pas que 
tes réalisations sont le produit de tes compétences et de ta 
force » 

Rabbénou Ba’hyé considère comme intègre celui dont 
l’intérieur reflète l’extérieur et dont les propos et intentions 
sont les mêmes. C’est ainsi que l’homme doit se comporter 
dans le service divin. 

Les jours du compte du ‘Omer font la transition entre la sortie 
d’Egypte et le don de la Torah. Ils font le lien entre l’évènement 
historique (sortie d’Egypte) et l’évènement spirituel (don de 
la Torah).

Durant cette période nous devons parfaire notre conduite 
à l’égard du prochain ainsi qu’à l’égard de l’Eternel, en 
améliorant notre comportement.  C’est pour cela que 
nous lisons pendant cette période le Traité des Pères qui 
dicte une conduite à suivre en vue de se perfectionner et 
d’atteindre la plénitude avant le don de la Torah. 

Depuis le jour de Rosh ‘Hodesh Sivan jusqu’au 12 Sivan on 
ne récite pas les supplications. Le Kaf Ha-Haim rapporte 
« l’Eternel dit aux enfants d’Israël lisez chaque année les dix 
commandements et je considérerai comme si vous étiez 
présents sur le mont Sinaï et que vous avez de nouveau reçu 
la Torah ».

Pendant la fête de Shavou’ot nous lisons les Dix 
Commandements avec une intonation différente. Cette 
récitation des Dix Commandements lors de la fête de 
Shavou’ot vient en commémoration du don de la Torah et en 
cela elle se distingue de la lecture des Dix Commandements 
figurant dans la Parasha de Yitro ainsi que de celle de la 
Parasha de Vaèt’ha qui correspondent au cycle des lectures 
habituelles et peuvent se lire selon la coutume assis ou 
debout (à la différence de la lecture des Dix Commandements 
de la fête de Shavou’ot qui doit être lue debout). 

La Ketoubbah il est de coutume de lire une version de 
Ketoubbah correspondant à l’acte de mariage unissant 
l’Eternel et la communauté d’Israël, sa fiancée.

De même nous avons coutume de lire les Azharot composées 
par Rabbi Shlomo Ibn Gabirol ou celles de Rabbi David ‘Hassin 
qui reprennent les 613 Mitsvot en vers.

L’obligation de se réjouir pendant la fête par la consommation 
de viandes, de vins et de délices en plus des produits lactés, 
et après leur consommation.

LA COUTUME DES LAITAGES
Quatre raisons ................................
1. Afin d’établir une différence par rapport aux anges invités 
par Avraham qui leur servit de la viande et du lait. La Torah 
n’a pas été donnée aux anges mais aux êtres humains qui se 
doivent de consommer le lait au début et ensuite la viande, 
séparément.  

2. Lorsque les enfants d’Israël reçurent la Torah ils se virent 
interdire les mets qu’ils avaient prévu de consommer 
car leur viande n’avait pas été préparée selon les règles 
prescrites par la Torah et de ce fait ils durent se contenter de 
produits lactés (qui ne nécessitaient aucune préparation).

3. Le Zohar assimile les sept semaines séparant Pessa’h de 
Shavou’ot aux sept jours observés par la femme qui se purifie 
au terme des règles et dont le sang se transforme en lait. 

4. La Torah est comparée au miel et au lait (Cantique des 
Cantiques, 4:11): Tes lèvres Ô fiancée, distillent la douceur 

du miel et du lait qui coulent sous ta langue. C’est ainsi 
que les paroles de Torah sont comparées à l’eau, 

au vin et au lait qui tous trois se conservent dans 

des récipients ordinaires, à l’image de la Torah qui ne peut 
subsister que chez les gens humbles.

La Torah est comparée à l’eau : 

car elle ne subsiste que chez les personnes humbles à l’instar 
de l’eau qui ne peut se loger dans les hauteurs mais qui 
poursuit son cours de haut en bas (Ta’anit VII) c’est ainsi que 
la Torah fut donnée au mont Sinai dont la hauteur était la plus 
réduite. La fête de Shavou’ot vient aussi corriger l’excès de 
prétention et relever la qualité de modestie, la plus précieuse 
des qualités aussi indispensable que l’eau pour la vie. C’est 
ainsi que le traité Sota rapporte que l’homme prétentieux ne 
peut pas s’accorder mème avec ses proches. Autre similitude 
de même que l’eau s’acquiert au prix le plus réduit la Torah ne 
nécessite ni argent, ni or pour son acquisition. 

La Torah est comparée 
à l’eau, au lait et au vin .................................
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La Torah est comparée au lait : 

car elle à la pureté de la blancheur du lait ainsi qu’il est dit 
(Ecclésiaste, 9:8) Qu’en tout temps tes vêtements soient 
blancs signifiant ainsi que l’étude de la Torah nécessite des 
conditions de pureté et de sainteté et ne peut s’acquérir 
comme une simple science. De même le lait est l’aliment qui 
nourrit et entretient l’homme depuis le jour de sa naissance, 
c’est un aliment complet qui peut avoir les goûts les plus 
divers car il transmet le goût de l’aliment consommé par la 
mère. C’est ainsi qu’on interprète le verset (Proverbes 5 ; 19) 
« Que ses charmes t’enivrent en tout temps ». Les propos de 
Torah sont comparés aux seins que le bébé tète et il trouve 
tous les goûts il en est de même des propos de Torah que 
l’homme peut apprécier et y trouver tous les goûts. Le lait 
représente l’aliment principal que la mère procure à son 
enfant pour assurer son existence matérielle. La Torah 
également assure notre éducation progressive en allant 
du plus doux et du plus digeste, des simples lettres jusqu’à 
l’étude du ‘Houmash, de la Mishna et de la Guémara. 

On peut trouver une allusion à la consommation des produits 
lactés pendant la fête de Shavou’ot dans le verset (Nombres, 
28 26), dont l’acrostiche est (lait). Autre allusion figurant 
dans le psaume de Shavou’ot (68 ; 16) : « Har Gavnounim » 
évoquant le terme (fromage) et qui est aussi l’un des huit 
noms du mont Sinaï. Remarquons en outre que les termes 
mahal halav (manger du lait) et le mot anav (humble) ont 
la même valeur guématrique 131 signifiant que la qualité 
de modestie est indispensable pour réussir dans l’étude 
de la Torah.  De même le mot halav (lait) a pour valeur 
guématrique 40, allusion à la Torah qui a été donnée en 
quarante jours, et allusion à la Torah orale qui a été scellée 
quarante générations après la Torah écrite (car de Moshé à 
Raw Achi qui a scellé le Talmud il y a quarante générations). 

La Torah est comparée au vin 
La Torah est comparée au vin ainsi qu’il est dit (Psaumes 
104:15) Le vin qui réjouit le coeur des mortels Il en est de 
même de l’étude de la Torah qui doit se faire dans la joie et 
conduire à la joie. Ceci explique que l’étude de la Torah n’est 
pas autorisée le 9 Av, ni les jours de deuil. 

C’est par le vin qu’on sanctifie les évènements privilégiés 
du calendrier, Shabbat et fêtes, ainsi que les évènements 
de la vie Milah, mariage. De même c’est par l’étude de la 
Torah que l’homme se sanctifie, s’élève et donne un sens et 
un but à sa vie. L’homme doit se surveiller et ne boire le vin 
qu’avec modération si la quantité raisonnable réjouit, l’abus 
est nuisible ! Il en est de même de l’étude de la Torah autant 
elle est bénéfique lorsqu’elle est étudiée dans les règles 
et avec de bonnes intentions autant elle peut être nuisible 
lorsqu’elle est étudiée ou enseignée dans des conditions non 
appropriées. 

Les décisionnaires rapportent qu’il est de coutume de décorer 
la synagogue et les maisons de fleurs et de branches qui 
embaument en souvenir de l’état où se trouvait le mont Sinai 
lors du don de la torah ainsi que l’atteste Rabbi Yéhoshoua’ 

ben Yossi dans le traité Shabbat « à chaque parole 
qui sortait de la bouche de l’Eternel le monde se 
trouvait embaumé ». 

Comme une rose 
parmi les épines
(Cantique des Cantique 2:2) ........................
Le Midrash interprète ce verset comme 
se rapportant aux enfants d’Israël devant 
le mont Sinaï et donne l’image d’un roi qui 
avait un verger où il avait planté des pieds 
de différentes espèces de figues, de  vigne, de 
grenade et après une longue absence il descendit 
contempler son verger. Il était plein d’épines et 
recouvert de mauvaises herbes. 

A travers les épines il aperçut une rose qu’il prit soigneusement 
et qui le réconforta par l’odeur qui en émanait. Il se consola en 
disant « cette simple rose justifie de garder tout le verger ». 

C’est ainsi que le monde entier a été créé pour le mérite de la 
Torah. Après vingt-six générations l’Eternel jeta un regard et 
vit que le monde était plein d’épines et de mauvaises herbes 
à l’image de la génération d’Enoch, du déluge, de Sodome. Il 
envisagea de le détruire lorsqu’il vit ‘une rose’, à savoir, les 
enfants d’Israël qui allaient se présenter au mont Sinaï et 
proclamer « tout ce qu’a déclaré l’Eternel, nous l’exécuterons 
docilement ». L’Eternel dit alors « le monde vaut la peine d’être 
sauve par le mérite d’Israël ».

Le sens de l’odorat ...........................
Nous évoquons l’évènement du mont Sinai principalement 
par le sens de l’odorat. Ce qui justifie de décorer synagogues et 
maisons par des fleurs au parfum agréable. Nous retrouvons 
ce sens de l’odorat dans ce verset d’Isar (11:3) « Animé de la 
crainte de D. » où nous retrouvons le terme odeur en rapport 
avec le Messie. Les commentateurs soulignent que dans le 
péché originel seul le sens de l’odorat n’a pas pris part au 
péché, ainsi qu’il est dit (Genèse, 3:6) la femme jugea que 
l’arbre était bon comme nourriture, qu’il était attrayant à la 
vue, et précieux pour l’intelligence elle cueillit de son fruit et 
en mangea Le sens de l’odorat n’est pas évoqué et il est le seul 
à avoir été épargné. La bonne odeur est précieuse pour l’âme. 

Dans l’épisode du don de la Torah les enfants d’Israel s’étaient 
élevés à la pureté du premier homme avant la faute. Cela est 
dû principalement au sens de l’odorat qui n’avait pas été 
touché. Il en sera de même du Messie qui doit se dévoiler 
après correction de la faute originelle et ceci interviendra 
par son sens de l’odorat qui lui permettra de discerner quel 
est l’homme investi de la crainte de D....

La coutume de s’arroser ...................................
Certains ont coutume d’arroser leurs voisins pendant la fete 
de Shavou’ot. Cette coutume a pour origine le fait que Moshé 
est né le 7 adar, il a été caché trois mois. Ceci nous amène 
au 6 Sivan, le jour de Shavou’ot. Et le traité Sota rapporte 
que le jour où Moshé a été mis dans le berceau sur le fleuve 
était un 6 Sivan. Les anges vinrent auprès de l’Eternel en 
disant Maître du monde, celui qui est appelé à recevoir la 
Torah au mont Sinaï mérite-il de succomber ce même jour 
et Moshé fut épargné par le mérite de la Torah qu’il était 
appelé à recevoir quatre- vingt et un ans plus tard. Laquelle 
Torah est comparée à l’eau. Autre raison lorsque les enfants 
entendirent des voix et des tonnerres leur âme s’envola et 
l’Eternel fit descendre la rosée et les ranima.

DÉCORATION DE LA
SYNAGOGUE 
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Le contact humain, le temps, la persévérance… bref, le professionnalisme : voilà sans doute comment s’explique la longé-
vité exceptionnelle, dans le monde difficile du commerce alimentaire conforme à la Halakha, de Cash Service. L’entreprise 
implantée à Garges-lès-Gonesse (Val-d’Oise) a été fondée par Shmuel Elbaz en 1982. Cet Algérien d’origine, descendant de 
la dynastie rabbinique des Abuhatzeira - dont le plus illustre représentant fut Baba Salé -, visitait un à un les magasins et 
restaurants juif en région parisienne pour faire découvrir et apprécier les fromages français dans les années qui ont suivi la 
création de la société. Aujourd’hui, quatre de ses sept enfants travaillent avec lui et prennent le relais, même s’il est toujours 
gérant. 
Cash Service est à la fois productrice et distributrice, sous la surveillance Loubavitch. Ses labels sont ceux du rav Yossef Itzhak 
Pevzner et de son frère, le rav Abraham Barouh Pevzner. Sous la marque Galil, l’équipe de Shmuel Elbaz fabrique du vin et 
propose du saumon, du thon, des bonbons… Mais elle est surtout leader en matière de fromages, yaourts et autres denrées 
lactées avec son enseigne Makabi. 65 à 70 % des rayons halavi des épiceries et supermarchés casher français sont fournis 
par l’entreprise de Garges. 
Shmuel Elbaz, en généralisant ces produits quasi-inexistants avant le début des années 80, a grandement contribué à l’élar-
gissement de la gamme du « frais » dans ce type de commerce. On peut dire, sa modestie devrait-elle en souffrir, qu’il est l’un 
des pères de l’extension spectaculaire de la casherout dans ce pays au cours des dernières décennies. 
Cash Service est d’ailleurs une institution reconnue puisque l’immense majorité des aliments non carnés consommés dans 
les clubs et colonies de vacances communautaires francophones proviennent de cette société.

En outre, elle exporte en Israël et en Amérique du Nord des fromages élaborés avec du lait chamour (ce qui signifie 
que la traite est entièrement surveillée par un chomer). Une exclusivité : si vous résidez en Eretz ou aux 
Etats-Unis et souhaitez manger du vrai camembert normand dans le strict respect de la Halakha, vous 
achèterez forcément une boîte Makabi. 
Shmuel Elbaz précise à ce sujet que la qualité offerte n’est pas différente de celle du marché taref. En effet, 
le problème numéro un était traditionnellement la présure, coagulant de nature animale incompatible 
avec la fabrication d’un fromage casher. « Aujourd’hui, explique-t-il, les professionnels de la laiterie uti-
lisent de plus en plus des présures végétales à base de champignons, par exemple - comme nous ! Le 
goût est donc semblable pour la plupart des aliments pasteurisés disponibles en grandes surfaces car la 
technique ne varie pas. Les seuls fromages que nous ne pouvons pas proposer sont ceux dits « d’origine 
contrôlée » : dans ce cas, la présure carnée est la règle ».
Malgré l’alyah qui a raréfié la demande ici ou là, Cash Service continue de se développer sur le territoire 
français grâce aux nouveaux consommateurs - les baalei techouva - mais surtout grâce à son réseau 
incontournable et sa réputation unique. Ce rôle de leader pousse l’entreprise à innover constamment. 
Ainsi, Shmuel Elbaz a enfin trouvé (« après avoir beaucoup cherché », dit-il) une laiterie italienne 
capable de produire de la mozzarella digne de ce nom et parfaitement casher. Il l’a lancée il y a 
quelques mois et le succès est… foudroyant. 

Il a aussi créé sa propre marque de champagne, sous l’appellation Roi Richard. Trente mille bou-
teilles ont déjà été mises en vente ! 
La confiance des acteurs du marché est totale - comme de la clientèle, fidélisée depuis 1982 par 
une qualité irréprochable et les prix ultra-compétitifs qu’autorisent la dimension économique 

exponentielle et la diversification permanente caractérisant Cash Service.

BIENTÔT SHAVOU’OT

Le halavi, c’est Cash Service !........................................
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LECTURE DE LA MÉGUILA DE RUTH

Quel rapport entre Ruth et cette fête  ..............................................
Le Midrash pose la question pourquoi lit-on précisément la 
Meguila de Ruth à Shavou’ot ? Il rapporte plusieurs raisons, 
notamment afin de préciser que la Torah n’est acquise qu’au 
prix de peines et difficultés et dans la pauvreté, ainsi que le 
mentionne le Psaume : « Tes légions s’y établirent, que, dans ta 
bonté, D.., tu avais préparé pour ces malheureux » S’adressant 
à l’éternel, la Torah lui dit « Maitre monde, fais moi place 
parmi les indigents car si mon sort est parmi les riches ils s’en 
enorgueilliront tandis que les pauvres feront de moi leur lot » 

Qui a écrit la Méguila de Ruth ?........................................
Rapportons brièvement l’histoire de Ruth. 

Ce fut au temps des Juges. Rashi précise dans son commentaire 
que les Juges ont précédé Shmouel qui a écrit le livre des Juges 
et qui a aussi écrit le livre de Ruth car son histoire eut lieu à la 
période des Juges. Ainsi que le rapporte le Talmud (Bava Batra 
14) :

« Elimelekh était l’un des notables et parmi les riches de la 
Judée il quitta avec son épouse Noémie et ses deux enfants 
Ma’hlon et Khilyon le pays d’Israël, fuyant ainsi la famine qui 
sévissait en ce lieu et qui ramenait vers lui les pauvres de la ville 
frappant à sa porte et sollicitant son aumône ».Ils s’installèrent 
dans les plaines de Moab où ses deux garçons se marièrent 
avec les filles de Eglon, roi de Moa Ruth et ‘Orpah. L’Eternel 
punit Elimelekh pour son méfait. Il décéda ainsi que se deux 
enfants dans la plaine de Moav sans laisser de descendants. 
Seul Noémie et ses deux brus et .orpah survécurent. Noémie 
apprit que la famine avait cessé en Judée et décida de retourner 
à Bethléem. 

Elle proposa à ses brus de retourner chez Eglon, roi de Moav, 
leur maison paternelle, ce que Orpah accepta de faire, elle 
se remaria et eut quatre enfants grands et forts qui n’étaient 
autres que Goliath, Yshbi, Saf et Madon (Sota 42) 

Tandis que Ruth refusa la proposition de Noémie, sa belle-
mère, s’attacha à elle et s’exprima en ces termes « là où tu iras 
j’irai, ton peuple est mon peuple, ton D... est mon D… là où tu 
mourras je mourrai ». 

De retour à Bethléem, Noémie et Ruth étaient démunies 
de tout. C’était la période de la moisson. Ruth se joignit aux 
pauvres, contrainte de ramasser les épis que les agriculteurs 
oubliaient à leur passage. C’est ainsi qu’elle arriva aux champs 
de Boaz, un proche de la famille de sa belle-mère. 

Noémie souffla à Ruth l’idée de se tenir la nuit auprès de Boaz 

et de lui signifier qu’étant le plus proche parent, il avait le 
devoir de perpétuer une descendance à son mari décédé sans 
laisser d’enfant. 

C’est ainsi que Boaz épousa Ruth. Ils eurent un fils nommé oved 
qui sera le père de Ychai, lui-même père de David. 

Voici comment Ruth, la convertie exemplaire, a mérité d’être 
l’arrière grand-mère de David et l’aïeule du Messie ainsi qu’il 
est dit Mashia’h Ben David.

Revenons au premier verset de la Méguila de Ruth où il est dit: 
« à l’époque où gouvernaient les Juges… » et Rashi dans son 
commentaire précise que cela eut lieu avant même que des 
rois n’aient été nommés en Israël. Nos Sages interprètent les 
termes « gouvernaient les Juges » comme une détérioration du 
comportement des Juges entraînant en cela une dégradation 
du comportement du peuple ainsi qu’il est dit (Juges 17:6)

« En ce temps là il n’y avait point de roi en Israël et chacun 
agissait à sa guise ». C’est ce qui provoqua la famine. 

Le Baal Ha-Akeda explique lorsqu’il n’y a point de roi, chacun 
ne se préoccupe et ne se soucie que de son bien être personnel. 
Le rôle du roi est de veiller à ce qu’aucun ne porte préjudice à 
son prochain, de diriger le peuple et l’orienter au service de 
D.... Par le roi David, futur descendant de Ruth, nous assistons 
à une réparation de cette lacune des Juges ainsi qu’il est 
rapporté dans Shmouel 2 (8,15): « David régna sur tout Israël, 
et il gouverna tout son peuple avec justice et équité ».
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8 raisons supplémentaires de la lecture de Meguilat-Ruth..............................................................................
Des contraintes/des souffrances :
 Ruth était dépourvue de tout. Elle a assumé sa situation et s’est 
confrontée aux difficultés avec foi sérénité et dans la joie. C’est 
ainsi que la Torah peut s’acquérir, comme nos Sages (Traité des 
Peres 6:4) « C’est le mode d’acquisition de la Torah se suffire de 
pain, de sel et d’eau, d’une couche à même le sol, d’une vie de 
contraintes et consacrer ses efforts à son étude ».

La moisson :
La fête de Shavou’ot est ainsi nommée fête de la moisson 
(exode 23:6) : « Puis la fête de la moisson, fête des prémices de 
tes fruits que tu auras semés dans la terre...». Lors de cette fête, 
nous exprimons notre reconnaissance à l’Eternel. L’histoire de 
Ruth eut lieu précisément à l’époque de la moisson de l’orge.

La conversion :
La fête de Shavou’ot est la fête des convertis. Tous les enfants 
d’Israël n’étaient-ils pas semblables aux autres nations avant 
le don de la Torah ? Nous sommes tous des convertis. Ce qui fait 
la particularité du peuple juif, c’est l’acceptation de la Torah. 
On peut, a juste titre affirmer que le peuple d’Israël a trouvé 
sa spécificité pendant la fête de Shavou’ot. Chacun de ses 
membres a procéder à sa conversion ainsi qu’il est dit (Exode, 
19:10) « Rends-toi près du peuple, enjoins leur de se tenir purs 
aujourd’hui et demain, et de laver leurs vêtements ». Ce que 
le Talmud (Yevamot 46) interprète comme une procédure 
d’immersion dans un bain rituel en vue de conversion. 
C’est aussi le thème de la Méguila de Ruth qui se convertit en 
déclarant à Noémie Ton peuple est mon peuple, ton D... est mon 
D… .

La bonté :  
La Méguila de Ruth est pleine de bonté. C’est ainsi que Ruth et 
‘Orpah traitent leur belle-mère avec bonté de même qu’elles 
ont traité leurs époux Ma’hlon et Khilyon avec la même bonté, 
ainsi qu’i est attesté (Ruth 1:8) « Puisse le Seigneur vous rendre 
l’affection que vous avez témoignée aux défunts et à moi-même 
Ruth qui déborde de bonté promet à Noémie sa belle-mère là 
où tu iras j’irai ».
Boaz, à son tour est plein de bonté à l’égard de Ruth et lui dit 
(Ruth 2:8) « Entends-tu, ma fille, ne va pas glaner dans un 
autre champ » et quel acte de générosité accomplit Boaz en 
épousant Ruth dans le but de ce qui est précisé (Ruth 4:10) « Je 
l’acquière comme épouse pour maintenir le nom du défunt à 
son patrimoine et empêcher que le nom du défunt se s’éteigne 
parmi ses frères ». Il en est de même de la Torah qui est une 
Torah de bonté, quoi de mieux que de lire cette Méguila de 
bonté le jour où la Torah fut donnée.
C’est aussi ce qu’exprime le Midrash Raba au nom de Rabbi Zé’ira 
« cette Méguila n’exprime ni impureté ni pureté, ni interdit, 
ni autorisation. Pourquoi a-t-elle été écrite ? Seulement pour 
enseigner le mérite et la récompense réservés à ceux qui font 
preuve de bonté ». Le Séfer Hassidim ajoute : « L’histoire de 
Ruth a eu le mérite d’être écrite dans le Tanakh car Ruth était 
particulièrement pudique et était d’une bonté débordante avec 
Noémie, se dévouant pour lui ramasser des épis d’orge. Ceci 
lui procura l’immense mérite d’avoir des rois et des prophètes 
parmi ses descendants ». 

La Torah orale :
La fête de Shavou’ot est le jour du don de la Torah écrite. Mais, 
cette dernière n’a de sens et ne peut subsister sans la Torah 
orale. La Méguila de Ruth illustre l’interdépendance et la 

complémentarité qu’il y a entre la Torah écrite et la 
Torah orale. N’est-il pas écrit (Deutéronome, 23 ; 
4) : « Un Ammonite ni un Moabite ne seront admis 
dans l’Assemblée du Seigneur pour toujours » ? 

Et Ruth était bien une Moabite et malgré tout, elle a été admise 
dans Assemblée du Seigneur et plus encore, elle a mérité d’être 
la mère de la royauté et tout ceci grâce à l’interprétation de nos 
Sages (yevamot 76) qui précise l’Ammonite et le Moabite sont 
interdits à jamais mais les Ammonites et Moabites femmes 
sont permises ainsi qu’il est écrit Ammoni et non Ammonite, 
Moavi et non Moavite. Le traité cité précédemment rapporte 
« Après que David eut tué Goliath, le roi Shaoul demanda 
à Avner, le général « Qui est ce garçon ? », est-ce bien qu’il 
connaissait préalablement David. Il voulait se faire préciser de 
quelle famille il est d’autant que Shaoul avait promis à celui qui 
aurait le dessus sur Goliath de lui donner sa fille comme épouse.  
Doeg, le Adoumi, rétorqua à Shaoul : « Avant de te préoccuper 
de savoir s’il peut convenir pour faire partie de la lignée des 
rois, assure toi s’il lui est permis de faire partie de l’Assemblée 
d’Israël en tant que descendant de Ruth  la Moabite ». Ce à quoi, 
Avner répondit « N’est-il pas écrit ‘Ammoni et non ‘Ammonite, 
Moavi et non Moavite et la Guémarah traite ce sujet longuement 
pour arriver à la conclusion il est admis dans les instances de 
Shmouel «Ammoni et non «Ammonite, Moavi et non Moavite ». 
D’où l’intérêt de cette Méguila de traiter de cette loi essentielle 
complétant ainsi par l’enseignement de la Torah orale, la Torah 
écrite. Par cette lecture de Méguilate Ruth à Shavou’ot, nous 
attestons que le même jour nous avons reçu au Sinai autant la 
Torah orale que la Torah écrite.

La royauté de David : 
le roi David est né et décédé pendant la fête de Shavou’ot. D’où 
la coutume de lire son oeuvre, le livre des Téhilim, ce jour-là. 
En outre, nous évoquons le nom du roi David dans la Méguila 
de Ruth qui se termine par la citation de l’arbre généalogique 
de David ainsi qu’il est écrit (Ruth, 4:17) : « Un fils est né à 
Noémie Et elles l’appelèrent Obed. Celui-ci devint le père de 
Yshaï, père de David ». C’est ainsi que l’exprime le Zohar au nom 
de Rabbi Yossi Ben Kisma : « Je ne suis pas surpris de voir que 
cette Méguila vient principalement pour nous affirmer que 
la descendance de David vient de Ruth la Moabite ». Et Rabbi 
El’azar d’ajouter : « Afin d’affirmer que la descendance de David 
est selon les termes des Psaumes (12:7) : « de l’argent raffiné au 
creuset dans le sol ». 

Fête des prémices : 
la fête de Shavou’ot porte aussi le nom de fête des prémices. 
Ainsi que l’atteste (Nombres, 28:26) : « Au jour des prémices, 
quand vous présenterez à l’Eternel l’offrande nouvelle ». Nous 
faisons l’éloge en cette occasion du pays d’Israël et de ses fruits 
et dans la Méguila de Ruth, après la crise et la famine qui ont 
contraint Elimeleh et sa famille à quitter Israel pour s’installer 
dans la plaine de Moab, Noémie retourna et s’installa 
définitivement en Israël où elle eu un brillant avenir. Réaliser 
les commandements avec zèle et précipitation. C’est ainsi que 
dans cette Méguila de Ruth nous constatons combien les Saints 
réalisent les Mitsvot, les commandements avec précipitation. 
Noémie fait l’éloge de Boaz et dit (Ruth, 3:18) : « Cet homme ne se 
tiendra pour satisfait qu’il ne l’ait mené à bonne fin aujourd’hui 
même ». Et ce même jour, Boaz prit Ruth pour épouse. Il décéda 
cette même nuit. Tout ceci atteste que les actes étaient réalisés 
avec précipitation et sans différer pas même d’un instant. 
Il aurait, sans cela, raté le mérite d’être le père de cette dynastie 
qui a engendré le Mash’iah.
Le dévouement et l’abnégation apparaissent à travers Ruth 
qui était une princesse et qui malgré tout ne se sépara pas de 
sa belle-mère, une veuve démunie de tout. La conversion avec 
un tel dévouement et une telle abnégation mérite de donner 
naissance au Messie.



 Avec votre IFI
vous pouvez soutenir 

de grands projets
En application de la loi TEPA, réduisez cette année encore de 75% votre 
impôt sur la fortune immobilière, en faisant un don aux fondations 
reconnues d’utilité publique, dont la Fondation CHABAD EUROPE sous 
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- Soutenir des programmes scolaires
- Renforcement de l’identité juive
- Soutenir la publication et la diffusion de la culture juive 
- Soutenir les actions sociales
Vous pouvez donc réduire votre IFI en attribuant votre don au soutien de 
programmes portés par une institution qui a fait ses preuves depuis 70 
ans au cœur des actions mises en œuvre.

Vous pouvez soutenir de grands projets…
La Fondation CHABAD EUROPE, a décidé de soutenir l’épanouissement, 
au sein de la société français, d’une identité culturelle juive plurielle fi-
dèle aux valeurs du judaïsme et attentive au monde,

 SOUTENEZ LES ACTIONS SOCIALES
- Visite aux malades
- Aide à l’insertion
- Aide aux familles défavorisées
- Distribution de paniers à l’occasion des fêtes
- Bourses d’études

SOUTENEZ DES PROGRAMMES EDUCATIFS 
- Ecoles juives (dans le cadre
de contrats avec l’Education nationale)
- Colonies de vacances
- Centres aérés
 
SOUTENEZ DES ACTIONS DE
RENFORCEMENT DE L’IDENTITE JUIVE
- Institut Européen d’Etudes Juives
- Séminaires
- Programmes fêtes et ateliers
- Beth Chabad partout en France et en Europe 
- Apprentissage, acquisition d’un métier

 SOUTENEZ LA PUBLICATION ET LA DIFFUSION DE LA CULTURE JUIVE
- Département publication, financement et co-financement d’ouvrages
- Apporter la richesse de la culture 
- Organiser de manifestations culturelles
- Richesse du peuple juif à travers son héritage...

Sous égide de la
Fondation du Judaïsme Français

La fondation Chabad Europe 

s’engage à respecter son 

engagement à travers des 

programmes subventionnés, 

à œuvrer sans relâche pour 

p r o m o u v o i r  l e s  a c t i o n s 

p r i o ritaires toujours dans 

l’esprit fondamental du judaïsme, 

afin de permettre, pour plus de 

familles, d’être accompagnées, 

et permettre le développement 

de nouveaux projets culturels. 

C’est la garantie que votre 

contribution servira à ceux 

qui en ont le plus besoin. 

La Fondation Chabad Europe 

sous égide de la Fondation du 

Judaïsme Français a également 

vocation à recevoir des legs 

et toute autre sorte de dons.

Un cerfa vous sera remis par mail ou par courrier. 
Pour plus de renseignement, merci de nous contacter :

FONDATION CHABAD EUROPE
Tél. : 01 42 72 70 62  E-Mail : bureau@lichka.fr

Sous égide de la Fondation du Judaïsme Français
72, rue de Bellechasse - 75007 Paris, France
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REFLEXION SUR LA FÊTE
La fête de Shavou’ot n’a pas de date précise ..........................................................
« Vous compterez jusqu’au lendemain de la septième 
semaine soit cinquante jours, et vous offrirez à l’Eternel une 
oblation nouvelle » (Lévitique, 23 ; 16). 

Nous avons signalé précédemment que la Torah a fixé 
une date précise pour chacune des fetes comme cela 
est mentionné dans la Parasha de Emor (Levitique 23) à 
l’exception de la fete de Shavou’ot pour laquelle il n’est pas 
mentionné une date précise mais uniquement qu’elle doit 
avoir lieu au cinquantième jour du ‘Omer. 

La raison essentielle est qu’il n’y a pas une seule date pour 
recevoir la Torah. Chaque jour nous devons la recevoir à 
nouveau, et chaque Jour où on l’étudie est considéré comme si 
on la recevait de l’Eternel, ainsi que l’expriment les proverbes 
(Proverbes 2:6) : «C’est l’Eternel en effet qui octroie la 
sagesse de Sa bouche émanent la science et la raison. Même 
lorsqu’on revient sur la même étude nous y découvrons 
des interprétations nouvelles. C’est ce qu’exprime le traité 
Erouvin 54 en ces termes : « Pourquoi les paroles de Torah 
sont comparées aux seins de la femme que le bébé tète ? » 

c’est pour nous apprendre que de même qu’un bébé découvre 
un goût nouveau chaque fois qu’il tète il en est de même de 
celui qui étudie la torah et qui y découvre chaque fois un goût 
nouveau. C’est aussi l’une des raisons pour laquelle nous 
mangeons des produits lactés à Shavou’ot ainsi qu’il a été dit 
précédemment. 

Autre raison pour laquelle la fête de Shavou’ot n’a pas une 
date précise mais se situe cinquante jours après la fête de 
Pessa’h afin d’établir une relation étroite entre la fete de 
Pessa’h et celle de Shavou’ot. La sortie d’Egypte intervenue 
à Pessa’h aurait été sans intérêt ni fondement si elle n’était 
suivie du don de la Torah, de Shavou’ot. Une liberté physique 
ou même nationale n’est rien si elle n’est complétée par la 
liberté spirituelle acquise en acceptant la Torah.

C’est cette même idée capitale que l’Eternel a exprimée à 
Moshé avant même qu’il ne fasse sortir les enfants d’Israël en 
lui disant (Exode 3 :12) : « Quand tu auras fait sortir le peuple 
de l’Egypte vous servirez le Seigneur sur cette montagne 
même ».

Shavou’ot 
et la floraison 
des arbres .................

Le Rav Hirsch établit une similitude entre les étapes de la 
floraison et de l’apparition du fruit de l’arbre constatant qu’à 
la fête de Pessa’h les arbres sont en fleurs, ce qui ressemble 
aux signes annonciateurs de la délivrance. Il y a là une 
explosion physique. Tandis qu’à Shavou’ot, les fleurs sont 
déjà fanées, mais c’est alors que le fruit apparaît dans sa 
splendeur sur l’arbre. Force est de constater que la floraison 
n’est qu’une étape mais qui ne peut être confondue avec le 
but à atteindre. 

Bien qu’esthétiquement elle soit belle à voir, l’essentiel reste 
le fruit lu même. Le début de la délivrance peut être comparé 
à cette floraison et crrespond la fête de Pessa’h tandis que 
l’apparition du fruit, qui est essentiel à l’étape ne survient 
qu’à la fête de Shavou’ot. 

Nous comprenons dès lors pourquoi la Torah insiste sur la 
correspondance des fêtes avec la période agricole. Pessa h 
est la fête du printemps, fête de la moisson, Souccot celle de 
la récolte, De l’essence même du temps et de la saison nous 
déduisons la caractéristique interne de la fête.

Les 10 Commandements
................................
1. Je suis l’Éternel, ton D.ieu, qui t’ai fait sortir du pays 
d’Égypte, d’une maison d’esclaves.
2. Tu n’auras pas d’autres dieux devant moi. Tu ne te feras 
point d’idole, ni toute image de ce qui est en haut dans le 
ciel, ou en bas sur la terre, ou dans les eaux au-dessous de 
la terre. Tu ne te prosterneras point devant elles, tu ne les 
adoreras point ; car moi, l’Éternel ton D.ieu, je suis un D.ieu 
jaloux, qui poursuis la faute des pères sur les enfants jusqu’à 
la troisième et à la quatrième génération, pour ceux qui me 
haïssent ; et qui exerce la bienveillance jusqu’à la millième, 
pour ceux qui m’aiment et gardent mes commandements.
3. Tu n’invoqueras point le nom de l’Éternel ton D.ieu en vain; 
car l’Éternel ne laisse point impuni celui qui invoque son nom 
en vain.
4. Souviens-toi du jour du Chabbat pour le sanctifier. Durant 
six jours tu travailleras, et tu auras fait tout ton travail ; et le 
septième jour c’est le Chabbat pour l’Éternel ton D.ieu : tu ne 
feras aucun travail, toi, et ton fils et ta fille, ton esclave mâle 
ou femelle, ton bétail, et l’étranger qui est dans tes murs. Car 
en six jours l’Éternel a fait le ciel, la terre, la mer et tout ce 
qu’ils renferment, et il s’est reposé le septième jour; c’est 
pourquoi l’Éternel a béni le jour du Chabbat et l’a sanctifié.
5. Honore ton père et ta mère, afin que tes jours se prolongent 
sur la terre que l’Éternel ton D.ieu t’accordera.
6. Tu ne commettras pas d’homicide.
7. Tu ne commettras pas d’adultère.
8. Tu ne voleras pas.
9. Ne rends point contre ton prochain un faux témoignage.
10. Ne convoite pas la maison de ton prochain ; Ne convoite 
pas la femme de ton prochain, son esclave ni sa servante, son 
bœuf ni son âne, ni rien de ce qui est à ton prochain.
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Pourquoi la Torah a-t-elle été donnée 49 jours après la 
sortie d’Egypte ?..........................
Mais puisque la concrétisation de la délivrance ne s’opère 
qu’avec le don de la Torah pourquoi était-il nécessaire 
d’attendre quarante-neuf jours Il est connu et reconnu que 
les enfants d’Israël au cours de leur séjour en Egypte avaient 
presque atteint le summum de l’impureté arrivant jusqu’au 
quarante-neuvième degré (sur cinquante) et il n’est pas 
possible même au simple particulier, et à plus forte raison 
à tout un peuple de se débarrasser des souillures dans 
lesquelles il était profondément plongé et d’accéder à la 
pureté de façon instantanée. 

Il y a lieu de rappeler à ce propos une expression consacrée 
qui dit « Le plus grand miracle de la sortie d’Egypte était 
d’arriver à faire sortir l’idée d’esclavage de la tête des enfants 
d’Israël, plus encore que de les faire sortir d’Egypte » 

Afin de permettre à tout un peuple de se débarrasser de ses 
souillures, de se purifier, de se préparer à l’événement il était 
nécessaire d’accorder un délai de transition. Les quarante-
neuf jours du ‘Omer représentent les quarante-neuf étapes 
à franchir pour s’élever progressivement et se purifier 
totalement. 

Le chemin qui mène au don de la Torah se poursuit par 
le compte du ‘Omer qui constitue lui-même une échelle 
d’ascension spirituelle de chacun qui ne peut s’opérer que 

par étapes et non d’un seul bond. C’est ce que nous faisons 
en comptant chaque jour et en nous élevant chaque  jour d’un 
degré. Le progrès dans ce cas est solide et durable à l’inverse 
de celui qui opère d’un seul bond et dont la chute peut être 
fatale. 

C’est à cette situation que fait allusion le verset des Psaumes 
(24 ; 3) : « Qui s’élèvera sur la montagne du Seigneur 
Qui s’élèvera dans Sa Sainte résidence ? » signifiant que 
quiconque compte s’élever sur la montagne de D.ieu doit se 
soucier de pouvoir résister et se maintenir dans le lieu de 
Sa sainteté et donc consolider l’acquis de chaque degré où il 
s’élève pour ne pas trébucher. 

Ceci pour nous apprendre qu’on ne peut recevoir la Torah 
sur une base d’impureté. Il est nécessaire de procéder à 
une préparation personnelle et spirituelle et c’est à cela que 
doit nous mener la période du Omer. Elle est empreinte de 
sainteté et à ce titre elle peut être considérée comme une 
période de mi-fête qui se poursuit de Pessa’h à Shavou’ot. Ce 
sont là les termes du Ramban (Lévitique 23:36) qui affirme 
« Les jours du compte du ‘Omer sont empreints d’une sainteté 
équivalente à celle des mi-fêtes ».

Le compte du Omer selon les jours qui séparent de la sortie 
d’Egypte ou suivant les jours restants nous séparant du don 
de la Torah.................

Le Sefer Ha hinoukh pose la question puisque le but du compte 
du Omer est de se rapprocher du don de la Torah pourquoi ne 
pas compter plutôt le nombre de jours qui nous séparent de 
cette fête, et non pas les jours qui sont passés depuis la fête 
de Pessa’h ? 

Il répond : lorsqu’on compte le nombre de jours qui restent 
jusqu’au don de la Torah on peut être saisi d’angoisse ou de 
découragement à la considération du temps restant.

Nous comptons plutôt de façon positive combien de jours 
sont passés. Un compte qui exprime un sentiment positif 
nous fait mieux sentir le progrès et le rapprochement vers le 
jour du don de la Torah. 

Le commandement de compter le Omer trouve son terme 
selon le Ari Zal à la prière de Moussaf de Shavou’ot. C’est là 
que prend fin tout le cheminement entrepris par le compte 
du Omer. Nous comprenons dès lors l’importance de cette 
dernière prière du Moussaf de Shavou’ot sachant bien 
que tout va selon la conclusion, d’où nécessité de doubler 
d’énergie et d’attention lors de cette prière surtout pour 
celui qui fait une nuit d’étude et qui de ce fait doit surmonter 
sa fatigue. 
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LE DON DE LA TORAH

La Torah a été donnée par contrainte puis agréée ultérieurement ................................................................................
A propos du verset (Exode 19 :17) Et ils s’arrêtèrent au pied 
de la montagne Rav Avdimi nous enseigne que l’Eternel a 
renversé la montagne sur la tête des enfants d’Israel et leur 
a dit Si vous acceptez Ma Loi c’est bon, sinon ceci constituera 
votre tombe. 

C’est un enseignement important de la Torah, et Rava 
d’ajouter: « Malgré tout, ils ont adhéré à nouveau et accepté 
la Torah de plein gré au temps d’Assuérus, ainsi qu’il est 
dit (Esther 9:27 Les juifs reconnurent et acceptèrent que 
l’on explique : ils ont reconnu ce qu’ils avaient accepté au 
préalable (à savoir, la Torah).

Le monde ne peut subsister sans la Torah Hizqiya interprète 
ainsi le verset (Psaumes 76:9) Du haut du ciel Tu fis entendre 
Ta sentence la terre s’en effraya et demeura tranquille. 

Si elle s’effraya, pourquoi demeura-t-elle tranquille ?

En fait, au début elle s’effraya et par la suite se calma. 
Et pourquoi donc s’effraya-t-elle? Ce que Resh Laqish 
interprète en commentant le verset (Genèse, 131) Le soir, puis 
le matin :ce fut le sixième jour. Le sixième est précédé d’un ‘h’ 

supplémentaire «hashishi» au lieu de «shishi» contrairement 
aux autres jours de la Création. 

Ceci laisse entendre que l’Eternel en créant le monde a posé 
comme condition que le monde peut subsister seulement, 
et seulement si, les enfants d’Israel acceptent la Torah car 
l’article défini ‘hé’ fait référence au sixième jour de Sivane, 
et à l’acceptation de la Torah par les enfants d’Israel. Sinon 
ll ramènera le monde au néant. Ceci explique qu’au début, la 
terre s’effraya (de crainte que les enfants d’Israel n’acceptent 
pas la Torah) puis elle se calma lorsque les enfants d’Israël 
acceptèrent la Torah. 

Le ‘he‘ supplémentaire précédant exclusivement le sixième 
jour fait aussi allusion aux cinq Livres de la Torah écrite et 
le mot «shishi» (sixième), fait allusion aux six traités de 
Mishna, la Torah orale, spécifiant que l’un complète l’autre, 
que l’un est aussi important que l’autre et que le monde ne 
peut subsister sans l’un et l’autre.

Cette allusion est signifiée le sixième jour, celui qui introduit 
le Shabbat, confirmant le fait que la Torah et le Shabbat sont 
équivalents. 

La Torah a été donnée en 70 langues 
Elle a été donnée aux êtres humains et non aux anges ......................................................................
Rabbi Yehoshoua’ Ben Lévi dit : 

Lorsque Moshé monta au ciel, les anges dirent à l’Etermel 
Maitre du monde, que vient faire un humain parmi nous 

Il leur répondit : Il vient recevoir la Torah. 

Comment, la Torah chérie, que Tu T’es réservée depuis neuf 
cent soixante-quatorze générations avant la création du 
monde, Tu veux la livrer à un être de chair et de sang rappelant 
ce verset des Psaumes (8 ; 5) : « Qu’est donc l’homme, que Tu 
penses à lui, le fils d’Adam, que Tu le protèges notre Seigneur 
Que ton nom est glorieux par toute la terre car tu as répandu 
ta majesté la Torah sur les cieux ». 

L’Eternel s’adressa à Moshé et lui dit:  Que réponds-tu? Et 
Moshé répliqua: Je crains qu’ils ne me brûlent par le feu de 
leur bouche. 

Prends appui sur Mon trône et rends ta réponse. 

Maitre du monde! répondit Moshé, qu’est-il écrit dans la 
Torah que tu me transmets? Je suis l’Eternel ton Dieu qui t’ai 
fait sortir d’Egypte Anges Etes-vous descendus en Egypte 

Avez-vous été esclaves du Pharaon 

Qu’avez-vous besoin de Torah ?

Et il ajouta : Il y est écrit « Tu n’auras point d’autre D... » 
Demeurez-vous parmi les nations idolâtres?

 Il ajouta : Il est mentionné Tu te souviendras du jour du 
Shabbat pour le sanctifier. Exercez-vous un travail pour avoir 
besoin de repos? 

Il est écrit : « Tu n’invoqueras point le Nom »… Pratiquez-vous 
un commerce? 

« Tu honoreras ton père et ta mère»...

 Avez-vous un père et une mère ?

« Tu ne commettras point d’homicide, ni d’adultère, ni de 
larcin » 

Existe-t-il une jalousie entre vous ou un mauvais penchant 
chez vous ?

Aussitôt, ils acquiescèrent et chacun d’eux le prit en affection 
et lui remit un cadeau. Même l’ange de la mort lui remit son 
présent (Nombres 17:12) Il prit l’encensoir et il fit expiation 
sur son peuple il s’imposa entre les morts et les vivants 
signifiant ainsi que l’ange de la mort a lui-même dévoilé à 
Moshé le secret de l’encens qui peut épargner de la mortalité. 

Tout homme est faillible. On n’est pas des anges sur terre.

La Torah fut donnée par D.ieu au peuple juif sur le mont 
Sinaï il y a plus de 3300 ans. Chaque année, lors de la fête 
de Chavouot, nous renouvelons notre acceptation de ce 
cadeau divin, et D.ieu « redonne » la Torah. En ce jour, D.ieu 
fit un serment d’alliance perpétuelle avec nous, et, en retour, 
nous lui avons juré une fidélité éternelle. Le don de la Torah 
fut un événement spirituel d’une grande portée, qui marqua 
l’essence de l’âme juive pour l’éternité.  Nos Sages l’ont 
comparé à un mariage entre D.ieu et le peuple juif. Chavouot 
signifie également « serment », et en ce jour, D.ieu fit un 

serment d’alliance perpétuelle avec nous, et, en retour, nous 
lui avons juré une fidélité éternelle. 
Dans l’Antiquité, deux pains de blé étaient offerts au Saint 
Temple à Chavouot. C’était aussi à ce moment-là que les 
gens commençaient à amener les Bikourim, leurs premiers 
et meilleurs fruits, pour remercier D.ieu pour l’abondance de 
la terre d’Israël. 

© Copyright Chabad.org’s
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Quelle a été la cause 
de la faute du veau d’or ?...................................

Les âmes de toutes les générations 
reçurent la Torah au mont Sinaï :.............................................
A propos du verset cité précédemment, Rabbi Yits’haq 
dit : Les prophéties futures de toutes générations ont été 
formulées au Mont Sinai ainsi que le rapporte le verset 
(deutéronome 29;14) « avec ceux qui sont placés avec nous 
aujourd’hui... et avec ceux qui ne sont pas ici, à côté de nous 
en ce jour ». 

Il n’est pas écrit « présents aujourd’hui » mais plutôt avec 
nous « aujourd’hui » faisant allusion aux âmes qui viendront 
à naître et qui aujourd’hui n’ont aucune consistance, qu’on 
ne peut donc inclure avec celles qui sont présentes et qui, 
malgré tout, ont reçu pour chacune d’elles les mêmes 
commandements. 

C’est le sens de ce verset de Malakhi (1;1) Enoncé de la 
parole de l’Eternel adressée à Israël par l’organe de Malakhi 
L’organe et non la période, car cette même prophétie 
avait eu lieu au mont Sinar mais il n’était, jusque-là, pas 
autorisé à la prononcer. Il en est de même d’Isaï (48:16) 
« Du jour où l’évènement s’est réalisé, j’étais  présent». Il 
dit explicitement « j’étais présent »  au jour où la Torah fut 
donnée. C’est de là que je détiens cette prophétie mais je ne 
suis autorisé à la formuler que maintenant. ll n’y a pas que 
les prophètes qui ont reçu leur prophétie au Sinai. Les Sages 
de chaque génération détiennent aussi leur enseignement 
du mont Sinai, ainsi que le précise (Deutéronome 5;19) « Ces 
paroles l’Eternel les adressa à toute votre assemblée sur la 
montagne… » .

Textes de Rav Gabriel COHEN

Agence Laforêt Villeurbanne Flachet 
Partenaire de tous vos projets immobiliers 
Achat - Vente - Location - Gestion locative - Investissement

Vous êtes propriétaire 
et souhaitez vendre 

ou mettre en location ?
Demandez votre estimation 

offerte : en Agence, par tel au  
04 37 43 60 00  

ou par mail : 
villeurbanneflachet@laforet.com

269 cours Emile Zola - 69100 VILLEURBANNE - métro Flachet - 04.37.43.60.00 
villeurbanneflachet@laforet.com - www.laforet-villeurbanne-flachet.com

SAS Villeurbanne immobilier RCS Lyon 512 660 259

Suivez-nous sur :
Laforêt Villeurbanne Flachet

Métro
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Flachet

laforet.com

N°1 
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N°1 
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et de l’efficacité

N°1 
des projets 
immobiliers

Rabbi Yéhoshoua Ben Lévi commentant le verset (Exode 32 pose 
la question que veut dire « le peuple voyant que Moshé tardait »? 
Il donne alors une autre lecture de tardait et lit (le terme de six 
heures est arrivé).

Lorsque Moshé s’apprêtait à monter au ciel, il dit aux enfants 
d’Israel au terme de quarante jours, au début de la sixième 
heure, je reviendrai. 

A la fin des quarante jours, le Satan causa des troubles et dit: 

où est Moshé votre Maître ?

Ils répondirent : au ciel 

Mais les six heures sont passées ? 

Ils ne firent pas cas de ses propos. Le Satan ajouta, Moshé est 
mort ils ne prêtèrent aucune attention à ses propos. Il leur 
montra sa sépulture ainsi qu’il est dit, voici Moshé» et il leur 
montra du doigt sa sépulture, suite à quoi les enfants d’Israël 
fautèrent. Même après avoir vécu l’épisode du mont Sinai, on 
peut s’égarer et commettre la plus grave faute, celle du veau 
d’or. 

La Torah c’est quoi ?
.........................
Le Pentateuque
(« Les Cinq Livres de Moïse » ou cinq ‘Houmachim)
Moïse écrivit tous les Cinq Livres de la Torah, sous la dictée de 
D.ieu. Ils sont écrits à la suite dans le Sefer Torah, le rouleau 
de la Torah.
La Torah relate comment D.ieu créa l’univers, l’origine de 
l’humanité commençant par Adam et Ève qui étaient faits 
à l’image de D.ieu, la vie de nos patriarches Abraham, Isaac 
et Jacob et comment le peuple juif devint une nation choisie 
par D.ieu pour créer « un royaume de prêtres et une nation 
sainte » en recevant et en observant la Torah.
Les 613 Commandements
La Torah comprend 613 prescriptions, dont 248 obligations 
(nous ordonnant ce qu’il faut faire), et 365 défenses (nous 
ordonnant ce qu’il ne faut pas faire). Les préceptes et 
commandements sont relatifs à chaque phase de la vie juive, 
en ce qui concerne les devoirs envers autrui, ainsi qu’en ce 
qui concerne la façon de vénérer D.ieu, afin d’atteindre le 
niveau moral le plus élevé.
Messorah–(Tradition)
En plus des préceptes, commandements et interdictions 

que nous trouvons dans la Torah, D.ieu donna à Moïse 
de nombreuses autres lois et beaucoup d’explications 
des lois écrites dans la Torah qu’il dut mémoriser pour 

les transmettre oralement à ses successeurs qui, à leur tour, 
devaient les faire respecter de génération en génération. 
Ainsi, nous respectons de nombreuses lois et coutumes 
transmises par la tradition, comme si elles étaient écrites 
dans la Torah. Cliquez ici pour en savoir plus sur la tradition 
orale.
Les Prophètes - Neviim
Les Livres des Prophètes comprennent : Josué, les Juges, 
Samuel I et II, les Rois I et II, Jérémie, Ezéchiel, Isaïe et les tré-
assar (les Douze Prophètes) : Osée, Joël, Amos, Obadia, Jonas, 
Michée, Nahoum, Habacouc, Céphania, Aggée, Zacharie et 
Malachie.
Les Hagiographes - Ketouvim
Les Hagiographes comprennent : Ruth, les Psaumes, Job, 
les Proverbes, l’Ecclésiaste, le Cantique des Cantiques, 
les Lamentations, Daniel, Esther, Ezra (et Néhémie) et les 
Chroniques I et II.
Tous les livres furent écrits par l’un ou l’autre de nos prophètes 
sous l’inspiration divine, le Roua’h Hakodeche. L’ensemble du 
Pentateuque, des Prophètes et des Hagiographes constitue 
la Bible juive, appelée aussi TaNaKh (acronyme de Torah-
Neviim-Ketouvim). C’est la « Torah Écrite ».
Nous avons eu au total 48 prophètes et 7 prophétesses 
dont les prophéties furent consignées par écrit pour les 
générations futures en raison de leur importance éternelle. 
Il y eut, de plus, en Israël, des prophètes en tous temps, 
mais étant donné que leurs visions étaient restreintes à leur 
époque seulement, celles-ci ne furent pas écrites.
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Vacances
Où partir 
cet été ?

Chaque année, passé Pessah, c’est la même interrogation: les vacances approchent, on hésite entre notre pèlerinage annuel 
en Israël et l’envie d’ailleurs. On est tiraillé par le besoin de repos total et le désir de découvrir de nouvelles contrées. On se 
rend surtout compte qu’après une grosse année de labeur et de Chabbat et de fêtes (Grace à D…), il nous faut du calme et 
« mettre les pieds sous la table ». Je vous l’accorde, il y a quelques années encore il était compliqué de partir dans un séjour 
tout compris en version cacher. 
Du coup quelques tours opérateurs se sont montés et se sont lancés sur le créneau du voyage cacher! 
Quelle aubaine pour nous ! Enfin la possibilité de partir en France ou ailleurs sans avoir à se soucier de la cacherout et des 
repas, des animations. Que l’on soit très religieux, traditionaliste, ado, en famille, senior, que l’on soit amateur de repos, de 
visite, que l’on soit montagne ou mer, il y en a pour tous , pour toutes les bourses….alors suivez nous pour un tour d’horizon 
des voyages les plus sympas de l’été 2018 !

Nos enfants ont vraiment de la chance. Cette année de 6 à 20 ans, différentes colos sont or-
ganisées et de partout : en France pour les plus jeunes, les ados eux peuvent partir du côté de 
Londres ou du Portugal, les plus âgés d’entre eux s’envolent même jusqu’à Miami. Le meil-
leur moyen de se faire des copains pour la vie et des souvenirs de folie entre un chabbat et 
une excursion!
Et si vacances doivent se conjuguer avec pratique de l’anglais, faites un tour sur le site French 
Jewrney, qui propose aux ados des séjours linguistiques ou de préparation aux examens d’an-
glais comme le Toefl. Vos ados partent à la découverte du rêve américain tout en apprenant 
l’anglais! So smart!

En famille, les clubs cacher mettent tout en œuvre pour que le kiffe soit total: activités sportives, 
baby club, kid club, soirées animées en semaine, chabbat traditionnels avec prières et chants….
Et ce, dans les pays les plus ensoleillés de Méditerranée: Espagne, Maroc, Italie, Grèce, Crête.
Pour les amoureux de nos belles montagnes, de nombreux clubs cacher s’installent dans les 
Alpes et proposent des séjours pour les familles préférant profiter du soleil pour approfondir les connaissances en Torah, avec 
très souvent des Rav animant les séjours.

    Les aventuriers peuvent fendre les mers du globe à bord de somptueux bateaux de croisière. Et là aussi, il y en 
a pour tous les goûts: Méditerranée, Adriatique, Mer Egée. Et pour les plus téméraires, les Caraibes au départ 
de Miami, et l’Alaska au départ de Seattle! Le bout du monde vous dit on !
Enfin pour finir nous vous avons sélectionné deux séjours d’exception, proposés par les Jeunesses Juives 
Européennes: Le premier s’adresse aux célibataires de 35 à 55 ans et vous fait découvrir les merveilles de 
l’Inde , à travers un circuit de trois semaines, durant lequel les rencontres 
avec les habitants se mêlent aux visites de sites les plus dépaysant. 
Le second concerne nos seniors, qui partent découvrir un pays rempli de 
surprises, l’Arménie. Ce circuit complètement inédit les plongent dans 
les méandres d’une terre d’histoire, à découvrir sans modération. 
Maintenant  vous avez toutes les cartes en main pour préparer 
                              sereinement votre été à venir.

                                                    Sources : alloj.com /voyagercacher.com / fjweb.org

Vous êtes arrivés à destination des…Etats-Unis. French Jewrney a eu l’idée depuis 
2005 d’organiser des voyages linguistiques au pays de l’oncle Sam afin d’améliorer 
le niveau d’anglais des jeunes français qui sont, inutile de le rappeler, les plus mau-
vais élèves d’Europe en ce qui concerne la langue de Shakespeare. Un voyage aux 
Etats-Unis est une expérience enrichissante, du point de vue personnel, culturel et 
professionnel.
Isaac Barchichat (directeur de French Jewrney) propose au mois de juillet des sé-
jours de 3 semaines pour les ados de 14 à 17 ans et les jeunes de 18 à 20 ans à New-
York, Los Angeles ou encore Miami. De l’avion jusqu’à l’hébergement de votre en-
fant, French Jewrney s’occupe de tout ! Ce voyage inclut trente heures de cours 
d’anglais dispensés par des professeurs diplômés d’Etat, avec diplôme qualitatif 
à la clé. En dehors des cours, côté culturel de nombreuses visites touristiques de 
musées, des studios cinéma d’Hollywood, en passant par les plages de Floride, 
sans oublier les quartiers historiques et les Hamptons, viennent agrémenter le 
séjour. Il y en a pour tous les goûts !

Un séjour à Deauville est également proposé aux petits de 6 à 13 ans au mois de 
juillet sous le modèle de leurs aînés aux USA. Cours d’anglais d’une heure par 
jour, activités et visites autour du thème de l’anglais. Un autre séjour est né cette 
année à la montagne pour combiner ski et apprentissage de l’anglais. 
Les atouts à avoir sont forcement de posséder une bonne base en anglais. Une 
bonne note au TOEFL est essentielle car ce dernier accompagné d’un bon dos-
sier scolaire permettra de réussir et de savourer ce moment inoubliable aux 
Etats-Unis. Ce séjour peut aboutir à un stage, un job et/ou une insertion dans 
une école, comme par exemple la Yeshiva University qui possède une forte re-
nommée mondiale et qui de plus, propose des aides financières pour les élèves 
français, c’est bon à savoir ! Cependant, une bonne dose de motivation est pri-
mordiale car aimer ce que l’on fait est la base de tout, c’est pourquoi les élèves 
doivent intensifier leur apprentissage de l’anglais, et surtout à l’oral pour être 
capable de dialoguer de manière fluide en anglais. Pour cela French Jewrney 
vous accompagne dans ces démarches en assurant des cours de soutien par 
petits groupes (moins de 5 élèves) et aide dans la transmission de CV pour des 
stages ou des écoles. 
Les participants aux séjours viennent de tous les horizons. Ce melting-pot parti-
cipe forcément à l’enrichissement de l’expérience. Le niveau de pratique religieuse est aussi 
très varié, mais reste dans le respect de la cacherout, du Chabbat et de la vie juive dans le cadre 
des voyages.
D’autres séjours sont organisés notamment en Israël. French Jewrney, en partenariat avec Taglit 
& Amazing Israël permet aux 18-26 ans d’effectuer un séjour, non pas de dix jours, comme les for-
mules classiques de Taglit, mais de treize jours, dont quelques jours de détente à Eilat. 
Totalement gratuit, ce voyage est une occasion unique de découvrir la terre sainte. 
La particularité de ce séjour est de pouvoir se mélanger avec d’autres jeunes des États-Unis et du 
Canada, de permettre à tous les niveaux d’améliorer son anglais et de continuer les échanges entre 
jeunes de la communauté. 
Vous l’aurez compris, étudier à l’étranger a de nombreux avantages, autant sur le plan scolaire et 
professionnel que sur le plan personnel. En effet l’intérêt premier de ces voyages est évidemment 
de voir une progression au niveau de la langue étrangère, mais cela va permettre aussi de gar-
der des souvenirs inoubliables. 
Alors si vous avez envie de vivre une ex-
périence enrichissante, n’hésitez plus ! 
Tout en gardant à l’esprit l’importance 
de la maitrise de l’anglais, avec moti-
vation et volonté. Ce cocktail d’atouts 
permettra de vous ouvrir les portes 
des Etats-Unis afin de vivre l’American 
Dream !

Le Rêve Américain 
          à portée de main…
                  avec French Jewrney
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Focus 
Trente mille élèves :

Le lycée pour filles Sinaï (18ème arrondissement) a été 
classé fin mars premier établissement secondaire de 
la capitale et troisième à l’échelle francilienne. D’autres 
écoles juives, comme Yavné (13ème), sont très bien situées 
dans ce tableau annuel établi par le journal Le Parisien. 
Le classement en question évalue 
surtout l’accompagnement des 
élèves et leurs résultats scolaires 
au regard de leurs origines sociales. 
Or, Sinaï comme la majorité des 
structures communautaires 
accueillent tout le monde, y compris 
des jeunes défavorisés, tout en 
bénéficiant de taux de réussites au 
bac souvent exceptionnels (entre 95 
et 100 %). 

« Nous sommes ouverts aux milieux 
les plus divers en offrant des bourses 
aux nécessiteux mais de plus, 
beaucoup de nouveaux inscrits depuis 
les années 2012-2013 sont issus de l’enseignement laïc - 
parfois en échec scolaire car déboussolés par le harcèlement 
antisémite subi dans leur ancienne école. Nous devons les 
réorienter positivement dans les matières profanes et leur 
donner les bases du kodech que la plupart ignorent. Le fait 
est que nous parvenons avec succès à relever ce double 
défi », se félicite le directeur du groupe Sinaï, le rav Yossef 
Pevzner, de la mouvance Habad. Le réseau dont il a la charge 
comprend quatre établissements, avec deux mille cinq cents 
élèves au total. Parmi eux, quatre-vingts ont « migré » du 
public à la rentrée dernière. Une proportion non négligeable 
qui compense partiellement les pertes continues d’effectifs 
dues à l’alyah depuis 2014. 

Une situation qui ressemble à ce que l’on constate partout 
en France : les départs pour Israël provoquent une certaine 
baisse de fréquentation et des difficultés budgétaires 
mais dans le même temps, les enfants juifs désertent 
l’enseignement laïc au profit des écoles confessionnelles. 
C’est particulièrement flagrant dans les zones dites 
« sensibles » des agglomérations parisienne (notamment 
en Seine-Saint-Denis), lyonnaise ou strasbourgeoise. 
Globalement, on dénombre plus de deux cents 
établissements contre… trois à la fin des années 70 - et près 
de trente mille élèves. Une révolution !

Par ailleurs, le profil des inscrits s’est métamorphosé depuis 
quelques années et les professeurs doivent s’y adapter. Au 
cœur de la problématique : l’envahissement du numérique. 
« Avec le développement des smartphones, les jeunes 
d’aujourd’hui en savent beaucoup plus que les générations 
passées au même âge de la vie, mais cette connaissance reste 
superficielle. On a le sentiment qu’ils ont trop reçu, trop vite… 

Du coup, ils sont souvent perdus. A nous de cadrer et 
contextualiser leurs connaissances », déclare David 
Benitta, qui dirige l’école orthodoxe Iad (« Main » en 

hébreu), spécialisée dans la formation professionnelle pour 
bacheliers et qui dispose de deux antennes, à Paris (11ème) 
et Jérusalem. « En France, nous n’accueillons que des filles, 
précise-t-il. Eh bien, certaines d’entre elles souffrent d’un 
sérieux problème identitaire. Elles sont pourtant issues de 

milieux pratiquants. Mais elles se 
demandent comment orienter leur 
existence ». Constat similaire dans 
la bouche du rav Mimoun Benayoun, 
codirecteur de l’établissement Tomer 
Debora d’Aix-les-Bains (Savoie). Un 
lycée d’exception également réservé 
aux filles, se targuant du meilleur 
taux de réussites au bac de l’académie 
de Grenoble. « L’environnement 
médiatique et numérique est tel 
que nos élèves, qui reçoivent trois 
heures d’enseignement religieux 
quotidiennes, ne supporteraient 
pas la pédagogie passive qui avait 

cours autrefois. Le dogme ne se suffit plus à lui-même, 
estime-t-il : les jeunes ont besoin de comprendre. J’utilise 
donc ma longue expérience de talmudiste pour les amener 
à distinguer le vrai du faux et donner à chacune le goût de la 
Torah en les tirant intellectuellement vers le haut ». 

Selon David Elbaz, responsable des écoles Beth Israël de 
Montmagny (Val-d’Oise) et d’Epinay (Seine-Saint-Denis), 
« les professeurs ont dû s’adapter en un temps record et ce 
n’est pas fini… Chez nous, ils bénéficient d’une formation 
permanente. C’est indispensable car le cadre scolaire, 
autrefois protégé, est soumis avec Internet à l’influence 
de tout ce que la société charrie en bien et en mal. Pour 
pousser les jeunes à l’étude du Tanah, il faut passer par 
une série d’étapes ludiques et interactives : présentations 
filmées à l’aide de vidéos sophistiquées, utilisation de 
graphiques assortis de visuels colorés, etc. L’enseignement 
magistral, c’est fini. Il faut à la fois convaincre les petits, 
dès le primaire, que l’utilisation désordonnée et non filtrée 
des nouvelles technologies est destructrice et manier 
ces technologies positivement, pour les transformer en 
outils d’apprentissage et de réflexion au service du limoud 
traditionnel comme des matières profanes ». Sara Pinson, 
directrice de l’établissement Loubavitch Kerem Menahem 
de Nice, qui impose dix à douze heures de kodech par 
semaine (de la maternelle au collège), insiste également 
sur les changements radicaux auxquels elle est confrontée : 
« Capter l’attention des élèves est désormais un défi 
permanent, dit-elle. Ils sont blasés et engorgés par la 
masse d’informations qu’ils captent de l’extérieur. Il faut les 
étonner et être constamment sur la brèche - d’autant que 
les problèmes sécuritaires et la montée de l’antisémitisme 
ont créé un brassage inédit : chez nous comme ailleurs, les 
enfants de foyers orthodoxes côtoient des camarades qui 
viennent du public et très éloignés, dans un premier temps, 

Yom Haatzmaout :
Israël : un peuplement juif
 ininterrompu depuis des millénaires !

A l’occasion des soixante-dix ans d’Israël, il faut 
tordre le cou à la légende tenace selon laquelle notre 
peuple aurait déserté sa patrie historique depuis la 
destruction du second Temple.

On connaît le passage de Berechit (La Genèse) où Avraham 
Avinou achète le terrain connu sous le nom de grotte de 
Makhpela, près d’Hébron, afin d’y enterrer son épouse 
Sarah. Le texte biblique précise que le patriarche se 
rendit ainsi « propriétaire » d’un domaine bien plus vaste 
qu’une simple sépulture, avec « un champ et des arbres ». 
Depuis cette lointaine époque, la terre d’Israël est restée 
continûment liée au destin de notre peuple. Les scientifiques 
sont même capables, aujourd’hui, de détailler la manière 
dont David Hamelekh a régné sur un Etat hébreu dont 
Jérusalem était déjà la capitale. Quant à l’exil de deux mille 
ans qui a précédé la création de l’Etat juif contemporain, dont 
on célèbre le soixante-dixième anniversaire, il est assorti 
d’un préjugé tenace : celui d’un espace géographique vidé 
de sa population juive depuis la destruction du Temple. La 
vérité est tout autre. En 70 de l’ère commune, Titus ne s’est 

pas contenté de saccager le Temple et de raser la ville sainte. 
L’empereur romain a mis à mort des centaines de milliers de 
Juifs et en a déporté des dizaines de milliers. Cependant, sept 
cents à huit cent mille d’entre eux vivaient toujours sur place 
à la fin du 2ème siècle.  

Sur le plan spirituel, un accord a été passé entre le Nassi - 
président du Sanhedrin - Yohanan Ben Zakaï et les autorités 
occupantes après la destruction du Temple : le tribunal 
suprême, ancêtre de nos Bathei Dinim, a été déplacé de 
Jérusalem à Yavné, tout comme de nombreux lieux de 
prière et yéchivot. Dès lors, le judaïsme rabbinique qui s’est 
substitué au culte sacerdotal antique n’était nullement 
réservé à la seule gola (diaspora) ! En témoigne la profusion 
de synagogues édifiées à Yavné ou dans le voisinage jusqu’au 
début du Moyen-Age. Le Talmud dit « de Jérusalem » a été 
largement rédigé en Galilée bien après la catastrophe de 
l’année 70. 

Au 10ème siècle, des récits rabbiniques témoignent de 
l’installation de Juifs en Terre Sainte dans le but de hâter la 
venue du Messie. 

Les écoles communautaires ont le vent en poupe !................................................................
Avec plus de deux cents établissements, l’enseignement juif a connu une croissance impressionnante ces dernières 
années, malgré une érosion relative (et récente) des effectifs due à l’alyah. Défi pédagogique majeur : comment 
s’adapter à l’explosion du numérique ?

........................................................

Yom Haatzmaout : le judaïsme français a vibré avec Israël… en musique
Le judaïsme français a célébré en deux temps le soixante-dixième anniversaire d’Israël. Outre les nombreuses manifesta-
tions organisées par les communautés locales, le Palais des Congrès de Paris a fait salle comble le 18 avril pour une soirée 
essentiellement musicale en présence d’une foule survoltée. Elle a pu applaudir des chanteurs venus de Terre Sainte et 
quelques-unes des vedettes de l’émission de télévision The Voice. Des milliers de personnes étaient présentes, à l’invi-
tation du KKL, du CRIF, du Consistoire et d’autres associations. Les intervenants ont réaffirmé unanimement leur amour 
pour Jérusalem, capitale une et indivisible de l’Etat juif.
Le lendemain 19 avril, un office solennel s’est tenu à la synagogue de la rue Buffault, dans le 9ème arrondissement de la 
capitale, avec quelque sept cents participants. La partie musicale était assurée par la Chorale juive de France, conduite 
par les grands hazanim Raphaël Cohen et Hector Sabo.

du monde de la Torah. Dans nos classes, l’esprit critique est 
donc particulièrement développé ! » 

Même souci dans le grand établissement Habad Beth Rivkah 
de Yerres (Essonne), qui accueille neuf cents inscrits de 
la crèche au baccalauréat. Son directeur pédagogique, 
Meïr Thomas, indique que l’école comprend un institut 
de formation des professeurs de kodech. Beth Rivkah est 
donc à la pointe de la réflexion sur le sujet. « Ce que les 
petits découvrent sur la Toile est parfois violent voire 
insupportable, déplore-t-il. Il est difficile de lutter… Nous 
pouvons néanmoins orienter positivement la révolution 
numérique dans le sens d’un enseignement exigeant de 
la Torah. Nous devons certes nous adapter au langage des 
jeunes, mais en retour leur adaptabilité est extraordinaire : 
c’est le versant prometteur de leur environnement ultra-
connecté ».

Dans d’autres institutions, moins nombreuses, le web 
est carrément proscrit. « L’important pour nous, affirme 
Reouven Saksik, directeur de l’école Tashbar de Sarcelles 
(de la maternelle au CM2), est de maintenir une stricte 
orthodoxie et de faire de ceux qui nous sont confiés de bons 
Juifs tout au long de leur vie. Le nombre d’élèves dans les 

établissements communautaires a été multiplié par sept ou 
huit en vingt-cinq ans, mais trop d’adolescents abandonnent 
les mitzvot après le bac, y compris les olim. Chez nous, 
Internet est banni. Les parents interdisent ou filtrent le 
numérique à la maison, ce n’est pas à moi de juger ni de m’en 
mêler. Mais dans cette école, nous considérons que seul le 
limoud sur papier est en mesure d’assurer la pérennité du 
peuple d’Israël. C’est notre horizon indépassable ».
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Emmanuel Macron veut légiférer 
contre la haine sur Internet
Environ un millier d’invités, dont une quinzaine de ministres, 
étaient rassemblés le 7 mars au Carrousel du Louvre pour l’in-
contournable dîner du CRIF. Emmanuel Macron participait pour 
la première fois à la fameuse soirée annuelle en tant que chef de 
l’Etat. Il a manifesté sa volonté de légiférer à l’échelle française 
et européenne pour contraindre les opérateurs numériques à 
supprimer les contenus haineux. Il s’est déclaré intéressé par 
la nouvelle procédure drastique mise en place en Allemagne de-
puis le 1er janvier, déjà très efficace. Elle est fondée sur des pré-
plaintes, l’obligation de censurer les messages racistes, antisé-
mites ou injurieux dans les vingt-quatre heures, l’intervention 
a posteriori de la justice, enfin la menace de lourdes sanctions 
financières. 

Les Lebeau, bienfaiteurs de la grande synagogue de Lyon
Un sefer Torah offert par un fidèle, Maurice Lebeau, et son épouse 
a été inauguré le 18 mars à la grande synagogue de Lyon, quai 
Tilsitt, animée par le jeune rabbin Nissim Malka et seul lieu de 
prière de l’agglomération où perdure le rite ashkénaze. Le grand 
rabbin régional, Richard Wertenschlag, a évoqué sa proximité 
avec les donateurs, qu’il connaît depuis des décennies. La fa-
mille Lebowitz (Lebeau est un nom transformé) a été décimée 
par la Shoah. Avec ce rouleau sacré, « non seulement vous ne 
vous taisez pas, mais vous redonnez vie à vos aïeux suppliciés », 
a lancé dans son allocution Isaac Elhadad, rabbin honoraire de 
la synagogue. 

Emotion nationale après le meurtre barbare 
de Mireille Knoll zal
 Emmanuel Macron a assisté en personne, le 28 mars, aux ob-
sèques de Mireille Knoll zal au cimetière de Bagneux. Il souhai-
tait présenter ses condoléances à la famille de cette femme de 
quatre-vingt-cinq ans, rescapée de la Shoah, lardée de onze 
coups de couteau et brûlée dans son appartement du 11ème ar-
rondissement de la capitale. Rappelons que le caractère antisé-
mite de ce crime barbare a été presque immédiatement retenu 
par le parquet. Un peu plus tard dans la journée, au moins trente 
mille personnes ont parcouru la distance séparant la place de la 
Nation du domicile de la défunte, avenue Philippe-Auguste. Ma-
rine Le Pen et Jean-Luc Mélenchon eux-mêmes se sont déplacés 
mais ils ont été rapidement exfiltrés car bousculés par la foule 
pour leur complaisance à l’égard des antisémites d’extrême 
droite et d’extrême gauche.
Enfin, un office s’est déroulé à la synagogue des Tournelles (dans 
le 4ème) avec les enfants et petits-enfants de Mireille Knoll 
zal. Le président du Consistoire, Joël Mergui, a pris la parole 
pour déplorer que de trop nombreuses cérémonies de ce type 
s’étaient succédé depuis 2006, année de la séquestration suivie 
du meurtre d’Ilan Halimi zal. 
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Une pratique courante et pérenne.  Il faut souligner que des 
textes coraniques, souvent occultés aujourd’hui, confirment 
la promesse divine consistant à accorder une patrie au peuple 
élu. Voici deux sourates édifiantes à ce sujet : « Nous avons 
dit aux fils d’Israël : par Allah, habitez cette terre ! Quand 
l’autre promesse se réalisera, nous vous ferons revenir en 
foule (…). Entrez en terre du Sanctuaire, inscrite pour vous 
par Allah, ne revenez plus sur vos pas, vous retourneriez en 
perdants ». C’est pourquoi le calife Omar 1er a encouragé 
après la conquête arabe (634) le rapatriement des Juifs à 
Jérusalem, dont ils avaient été partiellement chassés par 
les occupants antérieurs. Saladin a fait de même lorsqu’il a 
vaincu les Croisés qui avaient temporairement expulsé Juifs 
et musulmans, au 12ème siècle, de l’ancienne cité de David. 
Son frère Abadil a accueilli personnellement trois cents 
rabbins français et anglais qui ont réalisé leur alyah à cette 
époque. Une tolérance variable mais respectée peu ou prou 
jusqu’au 19ème siècle. En 1856, année de forte sècheresse, 
le pacha de Jérusalem invitait les Juifs à prier régulièrement 
pour la pluie sur le site du Temple. Sous les Ottomans, les 
clés de la ville étaient remises solennellement au grand 
rabbin séfarade (nommé par le pouvoir) dès l’annonce du 
décès du sultan.

Puis son successeur les recevait des mains du même grand 
rabbin au cours d’une cérémonie s’inspirant de l’onction de 
David par le prophète Samuel quand il fut couronné roi. On 
est loin du révisionnisme des dirigeants arabes d’aujourd’hui 
et des résolutions honteuses de l’UNESCO niant le caractère 
historiquement juif du Kotel.



Que propose l’Ecole Juive Pour Tous ?...........................................

« L’ECOLE JUIVE POUR TOUS »
Quel parent n’a pas rêvé d’intégrer son enfant 
dans l’école juive ? 

Mais les obstacles sont parfois nombreux, insur-
montables: l’école n’est pas située à côté, elle coûte 
chère et l’enfant risque de ne pas s’y adapter… Une 
fois de plus, la campagne Ecole Juive Pour Tous, un 
projet des institutions Chneor relève le défi.

20 Cars de ramassage scolaire dans Paris et banlieue, classes 
de remise à niveau, adaptation et soutiens, suivi personnel de 
chaque enfant, activités extra-scolaires pour tout âge, Scolari-
té adaptée à toutes les bourses.
L’école s’enrichit de nombreuses activités extra-scolaires, de 
programmes pour les jeunes mais aussi pour leurs parents, de 
séminaires d’été et d’hiver, de centres aérés... venez découvrir 
par vous même...
Pour venir visiter ou s’inscrire, n’hésitez pas à nous contacter

Mme Mouchka Tewel
07 69 21 18 26 
Facebook : les institutions chneor- École juive Pour tous
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LAG BAOMER

Qu’ est-ce qui se cache derrière cette fête énigmatique? 
Et pourquoi allume-ton des feux de joie ?par Yaïr Danielsohn ..............................................
En Israël, plusieurs mois avant l’arrivée de la fête de Lag 
Baomer – le 33ème jour du Omer, les 49 jours qui 
relient Pessah à Chavouot – on peut apercevoir de jeunes 
enfants traînant toutes sortes de combustibles, allant de 
branches mortes à de chaises cassées en passant par de vieux 
matelas. Leur destination ? Le terrain vague le plus proche, où 
ils empilent leurs trésors jusqu’à des hauteurs vertigineuses 
et attendent avec impatience le soir de Lag Baomer, sans 
doute leur moment préféré de l’année, pour transformer 
ces échafaudages en gigantesques brasiers. Demandez à 
n’importe quel badaud la raison de ces feux de joie et l’on vous 
répondra qu’ils célèbrent la mémoire de Rabbi Chimon bar 
Yo’haï, un grand sage qui vécut et enseigna près d’un demi-
siècle après la destruction du second Temple.

Qu’est-ce qui se cache derrière cette fête plutôt énigmatique 
qu’est Lag Baomer ? Qu’y a-t-il de si particulier à propos du 
33ème jour du Omer ? Qui était Rabbi Chimon dont le nom est 
si intimement lié à Lag Baomer et pourquoi célébrons-nous 
son souvenir en ce jour ? Et pourquoi ces feux de joie ?

La période du Omer : un bref rappel
Les 33 premiers jours du Omer sont observés comme une 
période de deuil. Nous ne nous coupons pas les cheveux, nous 
ne célébrons pas de mariage ni n’écoutons de la musique. 
Quelle est la raison de ce deuil ?

Rabbi Akiva, l’éminent sage de la Michna, exerça une puissante 
influence sur les sages de la Torah de son époque, à tel point 
qu’il eut 24 000 disciples. Aussi grands les membres de ce 
groupe étaient-ils, ils avaient pourtant un défaut : ils ne se 
vouaient pas assez d’amour ni de respect les uns pour les 
autres. La conséquence tragique de ce manquement fut une 
épidémie brève mais cataclysmique qui décima l’ensemble 
de ces élèves. La période durant laquelle cette épidémie se 
produisit ne fut autre que les 32 premiers jours du Omer.

Pour vous faire une meilleure idée de l’impact que cette 
tragédie eut sur le peuple juif pour la postérité, prenez 
en considération les faits suivants : toute la Torah que 
nous possédons et étudions aujourd’hui, avec toutes ses 
interprétations, réflexions, dimensions et applications, est 
essentiellement la Torah de Rabbi Akiva. Bien que la Torah 
orale ait toujours existé, chaque personnalité de la Torah qui 
s’immerge dans la Torah ajoute sa propre compréhension 
à la Torah, enrichissant ainsi la Torah qui sera transmise à la 
génération suivante. Comme nous le verrons par la suite, la 
Torah dont nous disposons nous fut transmise par Rabbi Akiva 
par l’intermédiaire de cinq élèves à qui il enseigna après la 
disparition de son premier groupe de disciples.

Or la Torah que nous étudions aujourd’hui est infinie. On peut 
l’étudier pendant toute une vie sans pour autant en venir 
à bout. Et pourtant, elle n’est pas complète. Il existe des 
domaines et des dimensions entiers de la Torah qui ne sont pas 
suffisamment explorés ; il y a beaucoup de débats et beaucoup 
de zones de confusion. Tout ceci aurait bien pu être différent si 
nous avions reçu la Torah de Rabbi Akiva dans son intégralité, 
telle qu’elle avait été assimilée et interprétée par les 24 000 
disciples, chacun avec leur réflexion et compréhension 
uniques. Mais à cause de leur disparition précoce, nous 
n’avons reçu qu’une fraction de la Torah de Rabbi Akiva. Au 
lieu d’avoir été amplifiée par 24 000 êtres humains d’une 
envergure exceptionnelle, il nous reste de cette sagesse que 
l’interprétation qu’en firent ces cinq disciples.

Nous pleurons les dimensions perdues de la Torah.

Ce ne sont pas tant ces existences brutalement interrompues 
que nous pleurons ; après tout, ces disciples ne seraient pas en 
vie aujourd’hui même s’ils avaient vécu pendant longtemps ! 
Ce sont plutôt les dimensions perdues de la Torah, les univers 
disparus de la Torah, que nous pleurons. Nous portons le deuil 
de notre propre incapacité à appréhender l’entière dimension 
de la Torah, laquelle fut causée par la disparition tragique de 
ces disciples.

L’interdépendance du peuple juif
Il est significatif que la mort du premier groupe de disciples 
fut le résultat du manque d’amour et de respect régnant 
entre eux. La Torah orale ne peut exister que sur la base de 
l’intégration et incorporation de nouvelles perspectives, 
interprétations et applications. Ces nouvelles découvertes 
sont uniques à ceux qui les décèlent, mais deviennent ensuite 
l’héritage de l’ensemble du peuple juif. La Torah n’est complète 
que lorsqu’elle est mise en valeur par chaque Juif. À lui seul, 
aucun Juif, aussi intelligent, talentueux ou avancé soit-il, 
ne peut maîtriser la totalité de la Torah. C’est pourquoi une 
condition sine qua non à l’appréhension exhaustive de la Torah 
est la capacité à apprécier la contribution d’autrui. Un principe 
résumé par cet adage de nos sages : « Qui est sage ? Celui qui 
apprend  de chaque homme » (Maximes des Pères, 4:1)



38 L A  F Ê T E  D E  C H A V O U O T 

Le 33ème jour du Omer marqua le début d’une nouvelle ère 
dans la vie de Rabbi Akiva. Ses derniers disciples étant morts, 
il établit de nouveaux porteurs de son héritage spirituel en la 
personne des cinq sages suivants : Rabbi Méïr, Rabbi Yéhouda ; 
Rabbi Éléazar ; Rabbi Né’hémia et Rabbi Chimon bar Yo’haï. 
Tous ces noms sont familiers à n’importe quel étudiant en 
Michna ou en Talmud, mais le plus éminent d’entre eux fut 
le sage Rabbi Chimon, que nous présenterons plus en détail 
par la suite. (Il y a une opinion qui affirme que Rabbi Chimon 
mourut par la suite le 33ème jour du Omer, et nous célébrons 
donc son souvenir en ce jour.)

Si ces cinq nouveaux disciples furent capables de survivre 
et d’assurer la relève, c’est qu’il devait y avoir une différence 
qualitative entre eux et les autres élèves de Rabbi Akiva.

Si le premier groupe avait failli dans leurs relations 
interpersonnelles, le deuxième parvint à rectifier ce défaut. 
Tout comme nous pleurons les dimensions de Torah perdues 
à cause du manque d’appréciation mutuelle, nous célébrons 
les dimensions retrouvées qui le furent grâce au dévouement 
mutuel régnant parmi les nouveaux disciples.

Tous ces événements se produisirent précisément pendant le 
Omer, la période conduisant à notre célébration de la réception 
de la Torah au Sinaï. Et pour cause, la meilleure préparation à 
la réception de la Torah consiste à s’intégrer au sein du peuple 
juif. Dieu n’a pas donné la Torah à moi, vous ou à n’importe 
quel autre individu. Il l’a donnée à l’ensemble du peuple juif. 
Quiconque n’est pas à même de s’intégrer au peuple juif ne 
peut s’attacher convenablement au don de la Torah par Dieu.

Dans une dimension plus profonde, nous pleurons cette 
partie de nous-mêmes qui refuse de reconnaître le fait 
qu’une autre personne puisse abriter un enseignement de 
valeur qui confèrera davantage de sens à notre vie ou à notre 
compréhension de la Torah. Une fois que nous avons internalisé 
la profonde destruction que cette tendance à l’égocentrisme 
peut générer, nous sommes prêts à reconstruire, forts de 
cette conscience renouvelée de la grandeur de nos amis et nos 
connaissances. Nous sommes maintenant prêts à célébrer 

notre intégration au sein de la totalité du peuple 
juif pour ensuite utiliser cette unité comme épine 
dorsale de notre compréhension de la Torah.

En outre, nous sommes prêts à célébrer le rétablissement de 
l’héritage de Rabbi Akiva, lequel nourrit notre engagement 
envers l’étude et la pratique de la Torah jusqu’à ce jour. Rabbi 
Akiva était destiné à être l’homme qui transmettrait la 
Torah à la postérité. S’il n’avait pas assuré la relève à travers 
l’ordination de ses cinq nouveaux disciples, il n’y aurait pas eu 
de Torah.

Rabbi Chimon bar Yo’haï
Fait révélateur, ce fut Rabbi Chimon, le plus éminent disciple 
de Rabbi Akiva, qui affirma l’immortalité de la chaîne de 
transmission de la Torah orale. Dans une discussion consignée 
dans le Talmud (Chabbat 138a), certains sages arguèrent 
que la Torah était vouée à être oubliée. Rabbi Chimon leur 
rétorqua : « Dieu préserve que la Torah soit à jamais oubliée ! » 
Il étaya son point de vue avec un verset de la Torah : « Car elle 
(la Torah) ne sera pas oubliée de la bouche de la progéniture 
des Juifs. » (Jusqu’à aujourd’hui, ceux qui visitent la tombe 
de Rabbi Chimon, nichée au cœur des impressionnantes 
montagnes du nord d’Israël, sont accueillis par ce même versé 
peint à l’entrée du mausolée.)

Comme le raconte le Talmud (traité Guittin 67a), Rabbi Chimon 
fit partie du groupe qui internalisa au mieux les enseignements 
de leur illustre mentor. Ce fut lui qui révéla les profondeurs de 
la Torah et perça les secrets de ses dimensions ésotériques à 
travers ses enseignements. Des enseignements qui devinrent 
la pierre angulaire du Livre du Zohar, l’œuvre maîtresse de la 
Kabbala, les aspects cachés de la Torah.

Un jour, lorsque les disciples de Rabbi Chimon se rassemblèrent 
autour de lui pour un cours, leur maître remarqua la bonne 
atmosphère qui régnait entre eux et l’absence de quelconque 
tension. Il déclara alors : « C’est parce que vous maintenez un 
esprit d’amour et de fraternité que vous avez mérité d’être les 
acteurs de la révélation des secrets de la Torah. » À travers leur 
amour et leur sollicitude les uns pour les autres, ils accédèrent 
à un degré d’unité tel qu’il leur conféra un pouvoir considérable 
leur permettant de pénétrer dans les profondeurs les plus 
secrètes de la Torah.

Lag Baomer est un moment propice pour renforcer notre 
unité, particulièrement dans la perspective de sonder les 
profondeurs de la Torah, et un moment privilégié pour œuvrer 
à la prise de conscience que l’étude de la Torah – et l’ensemble 
du service divin – est le fruit d’un effort commun. Plus nous 
apprendrons à apprécier ce message, plus les sources de la 
Torah – comme celles de nos propres âmes – s’ouvriront à 
nous.

Revenons à ces feux de joie. Le livre qui contient les 
enseignements de Rabbi Chimon est appelé le Zohar, un 
terme qui signifie « éclat » ou « rayonnement ». Cette œuvre 
doit son titre au fait que les enseignements qu’elle abrite 
illuminent l’obscurité et la confusion régnant dans ce monde 
et sont un phare nous permettant de naviguer en toute sûreté 
à travers les vicissitudes de la vie. D’ailleurs, Rabbi Chimon est 
désigné dans le Zohar par le titre « Botsina Kadicha » ou « la 
lampe sacrée ». À Lag Baomer, nous honorons sa mémoire en 
allumant des bougies ou des feux de joie, qui symbolisent la 
lumière émanant du feu éternel de la Torah, et en particulier 
ses dimensions ésotériques qui furent révélées par Rabbi 
Chimon.
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HISTOIRE DE NOS  TSADIKIM...
Le terme Hilloula est un mot araméen signifiant noces. 
Par conséquent, c’est la célébration des noces du saint 
avec la Torah.L’origine de la Hilloula remonte au temps de 
l’empereur Hadrien, en 120 après J.C. Par décrets, celui-
ci a interdit à tous les juifs de l’Empire romain, sous peine 
de mort, la pratique des lois, du repos du shabbat, de la 
circoncision, de la pureté familiale, de l’étude juive, ainsi que 
le pèlerinage à Jérusalem. il a interdit aux juifs de la Diaspora 
de revenir en Eretz lsraël sous peine de mort et a exilé des 
milliers de familles juives depuis l’Egypte jusqu’à Carthage, 
le long des côtes nord-africaines, et dans d’autres provinces 
de l’Empire, notamment en Europe centrale, afin que celles- 
ci s’assimilent aux populations locales. C’est ce qui explique 
la présence de juif au Maroc depuis cette époque-là. Durant 
ce règne, les juifs étaient asservis et le grand maitre Rabbi 
Shimon Bar Yohai, célèbre également sous l’acronyme de 
Rachbi, disciple de Rabbi Akiva Ben Youssef et collègue de 
Rabbi Meir Baal Haness, outré par de telles persécutions, 
voyagea à Rome en compagnie de Rabbi Eliezer et de Rabbi 
Yossi pour demander l’annulation des décrets d’Hadrien. 

Le 28 Adar 3902 (141-142), le gouverneur de Judée annula 
le décret interdisant l’étude de la Torah, autorisa à nouveau 
la pratique de la circoncision, mais refusa ce droit aux 
nouveaux convertis. Jérusalem resta interdite aux juifs lors 
des trois grandes fêtes annuelles que sont Pessah, Chavouot 
et Souccot. En l’an 148, Rabbi Shimon Bar Yohai fut condamné 
à mort par contumace par Rome pour avoir critiqué les 
valeurs romaines. ll dut s’exiler avec son fils Eliezer dans 
la grotte de Pekiin, en Galilée. Recherché par les Romains, 
il s’y cacha treize années, s’alimentant de caroubes’ dont 
l’arbre avait poussé miraculeusement à lentrée de la 
grotte, et s’abreuvant de l’eau d’une source qui avait jailli 
providentiellement, disait-on Cest pendant son exil que 
Rabbi Shimon Bar Yohai écrivit le Sefer Ha-Zohar ou Livre 
de splendeur plus communément appelé le zohar. L’ouvrage 
est essentiellement une lecture du Pentateuque à une autre 
dimension et vision du sens littéral, plus exactement au 
niveau du Sod, (le secret), celui-ci étant le niveau de lecture 
le plus élevé dans l’échelle des quatre niveaux de lecture de 
la Torah écrite. 

Le texte, écrit en araméen, traite principalement de notions 
spirituelles liées au Hets Ha-Haim, (soit l’arbre de vie), de 
l’arbre de la Connaissance du bien et du mal du pur et de 
l’impur, des choses permises et interdites, des Attributs 
et des Noms de Dieu» qui ne sont qu’Un, et du Séder Ha-
Hichtalchéloute, l’enchainement des sphères spirituelles. 
Plusieurs participeront également à l’écriture, dont son 
fils Rabbi Eliezer, Rabbi Aba, Rabbi Yossi, Rabbi Yihya, 
Rabbi Itshak, Rabbi Yehouda Bar Elhal, et le texte sera 
repris et complété par ses disciples. L’ouvrage en cinq 
volumes représente pour le peuple juif le fondement des 
connaissances élevées ou saintes, ou encore mystiques 
de la Torah. Son texte est la base des enseignements 
kabbalistiques, soit la kabbale. L’ouvrage, qui disparaitra 
pendant plus de mille ans sera retrouvé par le Rambam, 
lequel en enverra une copie aux Sages de Catalogne. Une 
copie sera retrouvée chez Rabbi Moise de Leon. 

Rabbi Shimon Bar Yohai et son fils sortirent de la grotte 
une première fois, après douze années, et après avoir vu un 
monde délaissé ils y retournèrent et y restèrent une année 

supplémentaire. A leur sortie, Rabbi Shimon Bar 
Yohaï s’installera à Tibériade et décédera le 33e 

jour du 0mer, le 18 lyar. Il sera enterré Meron où, 

jusqu’à ce jour, des milliers de juifs viennent en pèlerinage le 
jour de la Hilloula, soit le jour anniversaire de la mort d’un 
juste. Son fils Rabbi Eliezer «ZTSL est enterré près de lui. Ce 
jour coïncide avec la fin de la période du décès des disciples 
de Rabbi Akiva. 

Au Maroc et dans tous les pays de la Diaspora, cette date 
revêt un intérêt particulier puisque c’est la date de la grande 
Hilloula du Rabbi et par la même occasion, on fête également 
les saints dispersés dans tout le territoire marocain, plus 
particulièrement ceux dont la date de décès est inconnue.

Ainsi, selon le voeu du Rabbi lui-même (voir Zohar, page 
592), cette manifestation est célébrée dans l’allégresse et 
le partage. Parmi les chants et les piyoutim, il faut noter le 
célèbre poème intitulé Bar Yohai composé par Rabbi Simon 
Labia ou Rabbi Simon Ben Labi. Exilé de Castille en 1450, il 
vécut à Fès. Alors qu’il était en route pour Jérusalem, il dut 
s’arrêter à Tripoli pour en être le grand rabbin. C’est là qu’il 
écrivit ce cantique à la mémoire de Rabbi Shimon Bar Yohai. 
Cette poésie est chantée le soir du shabbat avant le Souper. 

Les tombes de Hillel et de Shamai se trouvent également à 
Meron. 

RABBI MEÏR BAAL HANESS 
Il faut remonter à l’époque de Rabbi Akiva pour retrouver 
le nom de Rabbi Meir. Rabbi Akiva avait vingt-quatre mille 
élèves ou disciples à Bnei Brak, les uns plus érudits que les 
autres. En avril de l’an 76 apr. J.-C, ces étudiants périrent tous 
des suites d’une épidémie, au cours des 33 premiers jours du 
0mer 

Rabbi Akiva restaura l’étude avec cinq nouveaux sages Rabbi 
Shimon Bar Yohai, Rabbi Meir, Rabbi Yossi, Rabbi Nehemia et 
Rabbi Yehouda. Il entreprit des voyages en Afrique du Nord, 
en Asie Mineure, en Cappadoce (Turquie), en Médie (ltalie), 
en Arabie, en Gaule et à Marseille, afin de trouver de l’aide 
financière et des appuis politiques auprès des communautés 
juives des grandes villes de l’Empire romain, dont Alexandrie. 

Rabbi Akiva fut arrêté pour avoir défié la loi romaine de 
Turnus Rufus, relative à l’interdiction d’étudier la Torah et 
mourut le 9 septembre de l’année 121 apr. C soit le 10 Tichri 
3882, un jour de Yom Kippour, à la suite de terribles tortures.

Il fut le maître le plus cité dans les règles fondatrices de la 
Michnal et du Talmud. C’est durant cette époque sombre 
pour les juifs d’Israël que Rabbi Meir et Rabbi Shimon Bar 
Yohaï distinguèrent. 
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Dès l’an 129 apr. J.-C., Simon Bar Kohbah s’investit du titre de 
Nassi, ou roi, et régna sur Jérusalem. Le Talmud de Babylone 
rappelle que son règne fut de deux ans et demi. 

C’est au terme de six années de rudes combats contre les 
Romains qu’il sera vaincu. En 132, il fut obligé de quitter 
Jérusalem face aux assauts des Romains et trouva refuge à 
Bétar.

Il fut appelé le roi de Bétar, 
dernier bastion juif, situé à 
dix kilomètres de Jérusalem. 
Le 5 août de l’an 135 apr. J.-C., 
soit le 9 av 3895, la ville de 
Bétar, où s’étaient réfugiés 
les résistants juifs, fut prise 
d’assaut par les Romains. La 
ville était assiégée depuis 
trois ans et demi par les 
légions romains placées sous 
le commandement du général 
Julius Sévère. Le Talmud de 
Jérusalem, traité Tahanit, 
témoigne ainsi : « Les Romains 
égorgèrent tant de juifs que 
les chevaux s’enfonçaient dans le sang jusqu’aux naseaux. 

Et le sang soulevait des quartiers de rocs pesant 40 « séah » 
et les roulait à la mer…Hadrien l’impie possédait un vignoble 
de 18 000 m2, autant que de Tibériade à Sepphoris. Il 
l’entoura d’une clôture faite de dépouilles des habitants de 
Bétar. » Rabban Shimon Ben Gamliel témoigne que « Bétar 
comptait cinq cents écoles, dont la moindre avait cinq cents 
enfants… »

Le chroniqueur romain Dion Cassius témoigne lui aussi : 
«Cinquante de leurs principales forteresses et neuf cent 
quatre-vingt-cinq localités furent détruites, cinq cent 
quatre-vingt mille hommes périrent dans les attaques et 
les combats mais le nombre des victimes de la faim et de la 
maladie est infini, de sorte qu’il sen fallut de peu que la Judée 
ne fût changée en désert. »

Ce n’est qu’à partir de l’an 138 apr. J.-c., que les juifs furent 
autorisés à ensevelir les milliers de cadavres qui gisaient 
encore sur le sol. A Ein Guédi, les réfugiés juifs qui avaient pris 
le maquis furent affamés puis massacrés par les Romains 
Environ 600 000 juifs périront à la fin de cet épisode et les 
déportations massives dureront jusqu’en 138 apr. J.-C. Par 
centaines, ils seront conduits dans les marchés d’esclaves à 
Éloé et près de Hébron, ou encore à Gaza où ils embarqueront 
pour les marchés d’esclaves égyptiens, La date du 9 Av, ou 
Ticha Be-Av, est gravée dans la mémoire des juifs et chaque 
année, un jeune, des prières et des lamentations marquent 
ce triste souvenir.

Mais quel rapport avec les saints juifs du Maroc, me 
direz-vous? A mon humble avis, il fallait relater toutes 
ces souffrances, tous ces massacres et des famines pour 
comprendre l’exode de caravanes de juifs parties de Terre 
fuyant les persécutions et arrivant dans le sud marocain, 
plus précisément dans la sainte région du Draa. Il s’ensuivit 
aussi l’arrivée au Maroc d’émissaires venus collecter des 
fonds pour pallier toutes ces souffrances. Parmi eux, Rabbi 
Amran Ben Diwan, Rabbi David Draa Halévy, Rabbi David ou 
Moshé, Moulay lghi et d’autres. Et qui plus est, n’est-ce pas là 
l’époque où la Hilloula naquit avec la mort de Rabbi Shimon 
Bar Yohai ? 

Pour en revenir à l’acteur de ce chapitre, nos sages disent 
que le nom de Rabbi était en fait Rabbi Néhouraï.   

On l’appelait Rabbi Meir parce qu’il éclairait les érudits 
dans le domaine de la Halakha. Il est le fondateur de 

l’Académie talmudique de Tibériade dans les années 135-170, 
avec Rabbi Shimon Bar Yohaï. Il était disciple de Rabbi Akiva 
et de Rabbi Elisha Ben Avouya. Sa clairvoyance en matière 
législative était telle que la majeure partie des décisions était 
sous sa jurisprudence. Chaque fois que dans la Michna, une 
sentence ou règle n’a pas de paternité, elle lui est attribuée. 

Rabbi Meïr était marié à Brouria, la fille de l’un des plus 
grands maitres et sages de 
sa génération, Rabbi Hanania 
Ben Téradon. 

Le Talmud de Babylone 
rapporte l’anecdote 
miraculeuse que réalisa 
Rabbi Meir pour faire libérer 
sa belle-sœur, enlevée et 
envoyée à Rome pour être 
placée dans une maison de 
prostitution. 

Brouria dit à son mari : « C’est 
une chose odieuse pour moi 
que de savoir ma sœur vouée 
à la honte. » Rabbi Meir se 
munit d’une bourse remplie 

de dinars et dit à sa femme : « J’irai la cherche; si elle est 
restée pure je la sauverai; sinon, le miracle ne se produira 
pas. » C’est ainsi que vêtu d’un uniforme de cavalier romain, 
il se rendit à Rome dans la prison où était confinée sa belle-
sœur. Soudoyant les geôliers, il alla trouver la jeune fille qui 
le convainquit par ses réponses qu’elle était encore digne. 
Rabbi Meir remit une grosse somme au gardien pour qu’ il les 
laissât partir, mais ce dernier refusa et dit : « Que vais-je dire 
quand on saura que la prisonnière a fui ? » Tu diras: 

« Oh ! Dieu de Meïr sauve-moi.» Et il ne t’arrivera rien. Le 
gardien refusa et le somma de retourner sur ses pas quand 
soudain, deux chiens féroces se jetèrent sur lui, le mordant 
avec rage. Il se mit à crier : « Oh ! Dieu de Meir viens à mon 
secours. » Et les chiens lâchèrent prise instantanément. 

Convaincu, le gardien prit la bourse et les laissa partir. Le 
gouverneur ayant appris cet enlèvement, il s’empara du 
gardien et le condamna à la potence. Le jour de l’exécution, le 
gardien implora:« Oh ! Dieu de Meir sauve-moi. » 

Les bourreaux eurent toute la misère du monde à accomplir 
leur tâche. Se voyant dépassés par ce phénomène, ils 
interrogèrent le gardien qui leur raconta toute l’histoire. 
Le signalement de Rabbi Meir fut alors envoyé à tous les 
gouverneurs et se rendit jusqu’à Tibériade.

De retour chez lui, Rabbi Meir prit sa femme et ils s’enfuirent 
à Hassia, en Babylonie. Les sages du Talmud attestent qu’au 
cours de sa vie, il recopia 310 rouleaux de la Torah. On 
distingue parmi ses disciples Rabbi Éléhazar, Rabbi Shimon 
Ben Halafta et Rabbi Soumcous. 

Des écrits révèlent que Rabbi Meir mourut en Asie, hors 
d’Israël. Ses disciples respectèrent sa dernière volonté et 
ramenèrent son cercueil en Terre Sainte. Son tombeau se 
trouve à Tibériade, un lieu de pèlerinage très fréquenté par 
les juifs du monde entier. 

Au Maroc, Rabbi Meir est très vénéré. La veille du shabbat, 
on lui consacre l’allumage d’une bougie ou d’un lampion. 
Dans les synagogues, on place un verre à sa mémoire et 
chaque fois qu’un fidèle est sauvé d’un malheur quelconque, 
il fait une prière en allumant le verre et donne la charité en 
remerciant le saint, car Rabbi Meir est le Baal Haness. 

Le nom Rabbi est souvent prononcé par les mères juives 
dans des situations de détresse ou d’accident. Il est aussi 
beaucoup chanté dans les Hilloulot.

Elie AZOULAY (Maroc, terre des Saints)
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LE SYMBOLE DE CHAVOUOT ? C’EST LA FEMME !

L’on a attribué à chaque fête juive un symbole qui lui est 
propre et caractéristique. À Pessa’h, nous avons la Matsa, 
à Souccot, la Soucca, mais à Chavouo’t, qu’avons-nous ? 
Aussi surprenant que cela puisse paraître, le symbole de 
Chavouo’t est … la femme. 

En effet, l’essence même de Chavouo’t est la Emouna, la 
foi, puisqu’il s’agit de la fête célébrant le don de la Torah. 
Et c’est la femme qui est le véhicule et l’incarnation même 
de la Emouna. Afin d’explorer la question, remontons à la 
sortie d’Égypte ainsi qu’à la fête de Pessa’h. Il est écrit dans 
le Midrash sur le livre de Chémot que c’est par le mérite 
des femmes que le peuple juif a mérité d’être extirpé 
d’Égypte. En effet, lorsque Par’o a décrété de faire tuer tous 
les nouveau-nés masculins, les hommes ont sombré dans 
le désespoir et ont cru que leur perte était arrivée. Qu’ont 
fait leurs épouses ? 

Elles ont pris des miroirs, se sont faites belles, et se sont 
empressées d’aller retrouver leurs conjoints dans l’objectif 
de perpétuer la descendance du peuple juif et d’empêcher 
Par’o de parvenir à ses fins. De par leur foi inébranlable, 
elles étaient persuadées que, malgré les conditions 
exécrables que le peuple juif endurait, Hachem n’allait 
pas laisser tomber Ses enfants. Leurs intentions si pures 
et honnêtes ont sans aucun doute précipitées la naissance 
de plusieurs nourrissons, dont Moché Rabbénou, ainsi que 
l’éventuelle sortie d’Égypte.

Mais l’histoire ne s’arrête pas là. Lors du don de la 
Torah, Hachem dit à Moché :

« Et ils Me construiront un sanctuaire, pour que Je réside 
au milieu d’eux » (Chémot 25 :8). Au sein de ce sanctuaire, 
les mêmes miroirs auxquelles les femmes avaient eu 
recours en Égypte ont été utilisés pour concevoir un 
bassin dans lequels les Cohanim (prêtres) se lavaient les 
mains. Alors que la construction du Mishkan (Tabernable) 
s’acheva,  Moché demanda à Hachem  si c’était une 
bonne idée que de simples miroirs, et, par surcroît, des 
miroirs ayant été employés à des fins qui ne semblaient a 
priori pas si saintes, soient incluent dans la construction 
du Michkan (Tabernacle). 

Hachem a rétorqué à Moché que tout objet se trouvant 
dans son Tabernacle était d’une immense sainteté, mais 
que ces miroirs, eux, étaient tout particulièrement chéris 
par le Maître du monde. Ainsi, en examinant les actions des 
femmes en Égypte et lors de la construction du Tabernacle, 

nous pouvons leur attribuer une Midda (trait de caractère) : 
celle de la Emouna, la foi.

   

Le concept de Na’assé Vénichma’, nous ferons et après nous 
comprendrons, constitue une autre raison pour laquelle 
la Emouna représente le symbole de Chavouo’t. 

En effet, Hachem a demandé à tous les peuples du monde 
s’ils désiraient recevoir la Torah avant de s’arrêter au 
peuple juif, mais chacun avait des conditions bien précises. 

Seuls les enfants d’Israël ont rétorqué qu’ils accepteraient 
la Torah sans intérêt, mais plutôt par amour et par foi 
entière pour la vérité. La Emouna constitue donc l’identité 
même du peuple juif, puisque c’est grâce à cette dernière 
que nous avons accepté inconditionnellement de recevoir 
la Torah. En somme, la fête de  Chavou’ot  nous requiert 
de préserver cette identité et nous enjoint de recevoir et 
de suivre tous les commandements, même ceux que l’on 
ne comprend pas. Mais au bout du compte, cette capacité 
unique à croire en la véracité de chaque mot de la Torah, 
à croire qu’Hachem est juste et bon, nous a été sans aucun 
doute instillée par les mères d’Israël, tel qu’il a été le cas en 
Égypte et dans le désert. 

Puissions-nous célébrer Chavou’ot dans la joie, la 
plénitude, et la foi !

Liora CHARTOUNI - © Torah-Box



Ingrédients : 

15 biscuits écrasés (Petits Brun, Speculoos…)
30 g de beurre fondu, 900 g de mascarpone
300 g de sucre en poudre, 18 cl de lait, 4 œufs, 
230 g de crème fraîche, 1 cuillère à soupe d’arôme de 
vanille, 30 g de farine.

PRÉPARATION
30 minutes  ›  Cuisson : 1heure  - Prêt en : 1h30 mn 
Faire chauffer le four à 180°C (th 6). Graisser un moule 
à charnière de 22 cm environ. Dans un saladier, mélan-
ger les miettes de biscuits avec le beurre fondu. Etaler 
et presser le mélange dans le fond du moule. Dans un 
grand saladier, mélanger le mascarpone  avec le sucre 
jusqu’à ce que le mélange soit lisse. Verser le lait et 
ajouter les œufs un par un, en mélangeant soigneuse-
ment pour les incorporer. Ajouter la crème fraîche, la 
vanille et la farine. Verser ce mélange dans le moule. 
Cuire dans le four pendant 1 h. Eteindre le four et lais-
ser le gâteau refroidir dans le four, porte fermée. Cela 
évitera que le gâteau ne craque. Placer au réfrigérateur 
avant de servir.

Ingrédients : 

2 blancs d’œuf, 4 jaunes d’œuf, 150 g de sucre glace
400 g de Mascarpone, 200 g de boudoirs ou petits 
beurres, 20 cl de café très fort, 200 g de chocolat noir.
 
PRÉPARATION
30 mn Temps supplémentaire : 1h30 mn - Prêt en :2 h. 
Préparer le café et le laisser refroidir.Battre les blancs 
en neige ferme dans un bol. Dans un autre bol, fouet-
ter les jaunes et le sucre pour obtenir un mélange 
mousseux. Incorporer le Mascarpone, puis les blancs 
en neige. Faire tremper les biscuits dans le café et les 
mettre dans le fond des récipients en verres indivi-
duels. Couvrir de crème au Mascarpone. Râper le cho-
colat et saupoudrer sur le dessus. Mettre une seconde 
couche de biscuits trempés, puis la mousse de Mascar-
pone et à nouveau le chocolat râpé. Laisser au moins 2 h 
au réfrigérateur avant de servir.

Ingrédients : 

Feuilles de brick
300 g de féta, émiettée
1 cuil. à soupe de menthe, hachée
1 cuil. à soupe de coriandre fraîche, hachée
2 cuil. à soupe de crème fraîche épaisse

PRÉPARATION
10 minutes  ›  Cuisson : 20 minutes  ›  Prêt en : 30 mi-
nutes . Mélanger tous les ingrédients dans un saladier 
et farcir les feuilles de brick avec une cuillère de cette 
préparation. Faire frire dans de l’huile de friture bien 
chaude pendant 5 minutes, Poser sur du papier absor-
bant et manger bien chaud.

HYPERCACHER BAYEN - 53 rue Bayen  75017
HYPERCACHER VILLETTE  - 22 av Corentin Carlou 75019 
HYPERCACHER OURCQ - 29-31 rue de l’Ourcq 75019 
HYPERCACHER  MANIN -135 rue Manin 75019 
HYPERCACHER VINCENNES -23 av de la porte de Vincennes 75020
HYPERCACHER SARCELLES - 1 place de Navarre CC les Flanandes 95200 

HYPERCACHER CRETEIL - 8 place Gabriel Faure 94000 
HYPERCACHER  MONTREUIL  - 62 rue des roches 93100 
HYPERCACHER St GRATIEN - 10 Bd Pasteur 95210 
HYPERCACHER BOULOGNE - 40 Route de la reine 92100 
HYPERCACHER BOBIGNY - 58 av Henri Barbusse 93000 
HYPERCACHER VILLEMOMBLE - 13 Bis avenue du général Gallieni 93250

DES ÉQUIPES À VOTRE SERVICE ...

A ajouter à 
votre liste 
de course
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